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Mutuelle et Santé. – Président, 109 numéros pour cette revue de notre mutuelle,
c’est une belle page d’histoire…
Romain Migliorini. – Absolument. Nous avons créé cette revue début 1994, au
moment où nous avions considéré qu’il était important de renforcer notre communi-
cation, de consolider le lien de fidélité avec nos adhérents et de témoigner de notre
engagement en termes de santé et de prévention. En nous appuyant sur une équipe
déterminée, nous avons lancé cette revue sans forcément imaginer que plus d’une
centaine de numéros verraient le jour. En ce sens, c’est à coup sûr une très belle
histoire. Et avec un tirage qui a pu dépasser à un moment les 200 000 exemplaires,
ce n’est pas rien !

Mutuelle et Santé. – Comment définiriez-vous l’esprit de cette revue ?
R. Migliorini. – Je crois qu’elle porte fort bien son nom : Mutuelle et Santé. Elle
incarne les valeurs mutualistes que nous portons avec conviction, et sa conception fut
toujours guidée par un souci constant de responsabilité afin de proposer une infor-
mation exigeante et argumentée. Nous avons beaucoup parlé de prévention et
présenté une diversité d’articles, d’analyses et d’opinions sur les vastes questions et

enjeux qui touchent à la santé publique. Des
sujets qui nous concernent toutes et tous.

Sans oublier bien sûr tout ce qui fait l’actualité
institutionnelle de la MTRL au travers des
nombreuses actions que nous menons de longue
date autour de la santé : événements, actions
locales, partenariats, mécénats.
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Mutuelle et Santé. – Une publication qui rime beau-
coup, en effet, avec diversité…
R. Migliorini. – Effectivement, et ce fut même notre
ligne directrice. Nous avons toujours souhaité que la
revue traite, par exemple, d’économie de la santé, avec de
vraies tribunes accueillant experts, historiens et analystes
sans craindre le débat d’idées. De même, nous avons
abordé médecine traditionnelle, recherche et innovation,
médecines complémentaires, avec un même objectif :
informer, expliquer, sensibiliser… La revue de la Mutuelle
n’est jamais sortie de son rôle de “faiseur d’opinion” en
laissant à chacun la liberté de garder la sienne.

Mutuelle et Santé. – Au fil du temps, la revue a d’ail-
leurs accueilli d’éminentes et prestigieuses signatures…
R. Migliorini. – Et même des Prix Nobel, et cela nous
honore. Nous pensons humblement que la légitimité de
cette publication est non seulement le fait de sa longévité
et de sa constance mais également car nous nous sommes
toujours efforcés de proposer une information de qualité,
étayée et accessible à tous. Nous sommes là pour être
utiles, au-delà de ce que furent nos missions d’assurance
et de leurs exigences.

Je crois vraiment, sans fausse modestie, que peu de
mutuelles ont pu donner vie à un magazine aussi nourri,
référent et foisonnant. C’est sûrement pourquoi autant
d’éminents chercheurs, économistes, médecins ont
répondu favorablement à nos sollicitations. Qu’ils en
soient chaleureusement remerciés.

Mutuelle et Santé. – Ce magazine a également toujours
rendu compte de l’action institutionnelle de la
Mutuelle.
R. Migliorini. – C’est essentiel. La MTRL est connue et
reconnue pour être un acteur de santé et de proximité,
innovant, porteur de prévention. La revue permet ainsi
d’informer les adhérents de la multitude et de la cohé-
rence de nos actions.

Je prendrai deux exemples pour illustrer mon propos :
la mise en valeur des initiatives locales de prévention que
nous menons dans le cadre des mutuelles communales (ce
sont des partenariats originaux et exclusifs entre la MTRL
et de nombreuses communes autour de la santé) telles que
conférences, soirées à thèmes, événements…

Nous parlons aussi beaucoup des mécénats de la MTRL,
riches de collaborations de grande valeur. Je citerais 
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          actuel de ce magazine. Une longue et riche histoire qui ne s’arrête pas là

         septembre prochain. Le moment est donc particulièrement choisi pour évoquer avec le président
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l’Institut Pasteur, la Fondation des Hospices Civils de
Lyon, le Centre Léon-Bérard, France Transplant, les Acadé-
mies nationales de Chirurgie et de Médecine, le Centre de
prévention des ostéoporoses, l’Institut du Cerveau et de la
Moelle épinière, l’Association Show Sports Events au profit
des enfants hospitalisés, et d’autres encore… Nous sommes
fiers de ces engagements avec des institutions qui nous
mettent au contact direct de leurs réalisations, notre
soutien contribuant à les aider à mener à bien leurs travaux,
manifestations ou projets de recherche. Sans négliger aussi
que ce sont toujours de très belles rencontres !

Mutuelle et Santé. – Sans oublier l’Assemblée générale
annuelle ou les Colloques MTRL…
R. Migliorini. – Naturellement. Nous avons fait le choix
chaque année d’un numéro spécial en amont de l’Assem-
blée générale, avec un encart contenant toutes les infor-
mations puis un compte rendu dans le numéro suivant.
De la même façon, les passionnants Colloques d’écono-
mie de la santé que la MTRL a organisés ces dix dernières
années ont bénéficié de comptes rendus des travaux et des
débats. En ce sens, notre revue est également une compo-
sante de notre action institutionnelle.

Récemment, nous avons fait état du partenariat de la
MTRL avec le Service de prévention du vieillissement de
l’hôpital Lyon-Sud, qui mène une formidable démarche
en faveur de la préservation de la mobilité des seniors. La
revue rend compte de ces belles initiatives.

Mutuelle et Santé. – Président, voici plus de quinze
ans que la MTRL est membre du Crédit Mutuel
Alliance Fédérale et adossée aux ACM. Quels sont les
atouts de ce partenariat très important ?
R. Migliorini. – Il faut avant tout rappeler, car nous en
sommes fiers, que la MTRL est à l’origine de la création
des premières caisses de Crédit Mutuel du Sud-Est il y a
une cinquantaine d’années. Nos valeurs sont communes
et nous partageons le même souci de proximité, de qualité
et de lien social. Tout nous unissait. Ce partenariat
concrétisé il y a plus de quinze ans a permis de pérenniser
la MTRL en parfaite sécurité. Nous avons fait le bon

choix. D’autant mieux que nous avons pris le temps de
consolider nos synergies et de bien travailler ensemble.

Depuis 2019, en cohérence de groupe, nous avons
transféré notre activité commerciale et notre réseau au
Crédit Mutuel (nos anciennes agences et nos équipes ont
été parfaitement accueillies par les caisses de Crédit
Mutuel de proximité), dans une totale continuité pour
nos adhérents. Un choix heureux et d’autant plus légitime
quand on mesure le poids croissant des réglementations et
des normes de conformité. Désormais, au sein du
Groupe, la MTRL est dédiée à une belle mission de
prévention qui est notre raison d’être.

Mutuelle et Santé. – La MTRL est également à l’ori-
gine de la création du Fonds de dotation des Assu-
rances du Crédit Mutuel pour l’Éducation et la
Prévention en santé ?
R. Migliorini. –Nous en sommes même les cofondateurs
et c’est grâce à la MTRL que ce Fonds de Dotation a pu
voir le jour, il y a environ deux ans, et prendre son envol.
Il illustre pleinement l’engagement commun des Assu-
rances du Crédit Mutuel et de la MTRL pour promou-
voir et développer la prévention et la vie en santé. Et
j’ajouterais qu’il trouve toute sa place dans la dynamique
institutionnelle de notre groupe, le Crédit Mutuel
Alliance Fédérale, très mobilisé sur ces sujets à forte valeur
humaine. Un choix très légitime.

Mutuelle et Santé. – Concrètement quel est l’objectif de
ce Fonds de Dotation que vous présidez ?
R. Migliorini. – Simultanément à la décision de dédier la
MTRL à une passionnante mission de prévention, nous
avons été heureux de porter ce projet de fonds de dotation
dont l’objectif de travail peut être assimilé à celui d’une
Fondation. Nous nous appuyons notamment sur un
Conseil scientifique composé d’éminents professionnels de
santé et d’experts sur nos sujets, et nous avons engagé une
action certes un peu ralentie par le contexte sanitaire mais
ambitieuse. Déjà disponible, une bibliothèque médicale
actualisée et inspirée de l’incomparable patrimoine consti-
tué, au fil des années, par les articles parus dans la revue de
la MTRL. Nous sommes fiers que cette publication que
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nous avons fait vivre avec exigence et passion se prolonge
ainsi au sein de ce fonds de dotation qui se consacre à la
prévention dans une démarche grand public (à découvrir
sur https://www.bibliotheque-medicale.fr/). Nous tra-
vaillons aussi sur un projet avec et pour les enfants autour
de la pollution. Les enfants sont les citoyens de demain et
il faut les écouter et les accompagner.

Mutuelle et Santé. – Revenons justement à “Mutuelle
et Santé” car c’est son dernier numéro sous cette forme.
Pour quelle raison ?
R. Migliorini. – Vous savez, cette revue a été créée il y a
plus de 25 ans. Ce lien d’informations entre la MTRL et
ses adhérents a su accompagner notre histoire et notre déve-
loppement. Produire un magazine de qualité est un travail
d’une grande rigueur. Nous avons pu nous appuyer, je l’ai
dit, sur une équipe restreinte d’une grande compétence, qui
a permis, par son expérience, son implication et son unité
de travail avec nous de construire plus de 100 numéros. 
Il s’en est passé des choses en un quart de siècle !

Aujourd’hui, deux constats nous conduisent à évoluer.
D’abord, la MTRL a transféré avec rigueur son réseau
commercial et ses contrats au Crédit Mutuel qui en a
maintenant la charge. Notre relation avec les adhérents a
donc changé et elle n’est plus dictée par les mêmes logiques
d’information. Nous nous consacrons désormais à la
prévention et notre communication s’adapte en ce sens.

D’autre part, et précisément parce que notre champ
d’action est différent, nous pensons qu’il faut évoluer,
qu'au terme d’un long cycle inchangé, le moment est
venu de modifier notre mode d’information. Nous
voulons être en phase avec notre époque, en recherchant
un format plus souple et sans doute plus innovant, acces-
sible à un public encore élargi et répondant mieux aux
attentes d’un lectorat qui a changé. Notre revue va donc
passer le relais à un nouveau support.

Mutuelle et Santé. – Pouvez-vous nous dire ce qu’il
faut savoir sur ce nouveau “format” ?
R. Migliorini. – Oui, bien sûr. La nouvelle publication,
coordonnée et animée par le pôle prévention des ACM,
sera lancée en septembre. Elle restera trimestrielle, devien-
dra digitale et sera disponible sur notre site Internet :
www.mtrl.fr. Les adhérents seront informés de chaque
parution par mail.

Ce nouveau modèle de 16 pages, ainsi repensé, rempla-
cera donc le support papier. Il portera également un
nouveau nom pour acter de son évolution. Il s’appellera
VITALITÉ !

Le magazine aura vocation à aborder, par le biais d’arti-
cles, de dossiers, d’interviews, d’illustrations, un vaste
ensemble de sujets sur la santé, la prévention, les soins, les
médecines complémentaires, les conseils pratiques…

Et l’on y retrouvera l’évocation des actions et des initia-
tives de terrain que la MTRL mène tout au long de l’an-
née (rencontres santé, colloques, conférences,
partenariats, mutuelles communales…).

J’ajoute que cette nouvelle publication, que recevront
les adhérents MTRL, a également vocation à être diffusée
et progressivement accessible à l’ensemble des assurés
santé du Crédit Mutuel Alliance Fédérale via les ACM.
C’est une très bonne chose et une démarche que je
soutiens totalement car il s’agit d’une contribution dyna-
mique à la mobilisation de notre Groupe en faveur de la
santé. Et le contexte sanitaire que nous vivons tous
démontre plus encore le besoin d’une information
concrète et utile.

Mutuelle et Santé. – Au moment de ce passage de
relais, on peut à nouveau saluer l’esprit pionnier de la
MTRL et l’importance de son rôle.
R. Migliorini. – C’est notre plus grande fierté, et notre
revue est une belle vitrine de notre histoire, même s’il faut
avant tout travailler pour le présent et le futur.

Oui je crois à cet esprit pionnier, notamment en
matière de prévention pour tous, de qualité de santé, de
sensibilisation et d’une volonté de faire partager la
connaissance scientifique ou l’économie de la santé. Être
utile, simplement, efficacement.

Comme le dit très justement M. Pierre Reichert, direc-
teur général des ACM, soyons “faiseur de simplicité et
générateur de solidarité”.

À notre échelle, nous soutenons et contribuons avec
enthousiasme à l’engagement du groupe en matière de
prévention et de bien-être. Ce sont de belles et légitimes
valeurs mutualistes. De bienveillance et de lien social.
Notre monde en a bien besoin. �
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L e 19 février dernier, le journal Le Monde publiait un article intitulé : “Covid-19 : demander aux
personnes les plus vulnérables de s’auto-isoler, une mesure qui divise le conseil scientifique”.

En réponse à cet article, le Conseil National Professionnel de Gériatrie (CNPG), par la voix de son
Président, le Professeur Claude Jeandel, a souhaité exprimer son point de vue. Les huit composantes du
CNPG proposent de tenir compte des données acquises de la science pour lutter conjointement contre la
pandémie de COVID-19 et la pandémie d’âgisme qui l’aggravera, pour notre société. Il s’appuie sur une
synthèse des principales données scientifiques pour démontrer qu’un confinement sélectif à destination
exclusive des personnes vulnérables ne serait ni tenable socialement ni scientifiquement pertinent et
appelle donc, pour rétablir un contrat social inclusif, à des mesures justes, justifiées et dont l’efficacité peut
permettre de les rendre mieux acceptées.

Même si l’âge représente un facteur de risque important, il ne constitue pas le seul facteur de risque de
forme de Covid-19 grave. La Haute Autorité de Santé dans l’établissement de sa recommandation vacci-
nale, comme le Haut Conseil de la Santé Publique dans ses avis sur les facteurs de risques de formes graves,
font état d’une trentaine de situations exposant à un risque accru de formes graves de Covid-19. Deux
seulement de ces situations sont relatives à l’âge chronologique de la personne. On compte, parmi les
autres facteurs de risque : l’obésité (17 % de la population adulte), l’hypertension artérielle (environ 30 %
de la population) et la maladie cancéreuse (environ 400 000 nouveaux cas par an en France), si bien que
les situations de vulnérabilités exposent en France environ 15 millions de personnes à des formes graves.
Avec à ce jour 3,7 millions de cas et un peu plus de 84 000 décès en France, les dernières données de
l’Insee font état d’une surmortalité pendant les vagues épidémiques de Covid-19, globale (toutes causes
confondues), dès la classe d’âge 25-49 ans, avec une baisse globale de l’espérance de vie tout âge confondu.
Rappelons à ce propos qu’à 80 ans l’espérance de vie moyenne des hommes est encore de 8 à 9 ans et des
femmes de 11 ans.

La stratégie à adopter ne peut se construire sur le seul constat d’une mortalité excessive liée à la Covid-
19 chez les personnes les plus âgées. Elle doit également considérer l’ensemble des conséquences de la
Covid qui ne peuvent incomber au seul groupe des plus âgés. Les données internationales font ainsi état
de 46,2 millions de cas de Covid-19 toujours actifs dans le monde dont environ 3,3 millions en France.
Environ 10 à 25 % de formes prolongées et plus de 3 000 signalements par jour pour isolement sont enre-
gistrés sur la plate-forme de l’Assurance maladie et plus de 3 millions d’arrêts maladie. On compte envi-
ron 40 % de personnes hospitalisées âgées de moins de 75 ans, environ 3 personnes en réanimation sur 4
ont moins de 75 ans et 80 % des personnes en réanimation âgées de moins de 65 ans sont porteuses 
d’au moins une comorbidité. Ce ne sont donc pas les personnes les plus âgées qui représentent le poids le
plus lourd sur les lits de réanimation. Enfin, en termes d’impact psychologique, la prévalence importante
des troubles du sommeil, de l’anxiété et de la dépression est élevée dans l’ensemble de la population. 
Les restrictions sociales ont été vécues très difficilement par toute la population, dans toutes les classes
d’âge de la société. Précisons également qu’à pyramide des âges, PIB et densité de population équivalents,
les pays qui d’après l’OMS ont à ce jour le mieux affronté la crise en termes de nombre de cas et nombre
de décès pour 100 000 personnes n’ont pas mis en place de mesures discriminatoires.
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Face à l’épidémie de la Covid 19
�NON à un autoconfinement sur le seul critère de l’âge
�OUI pour un contrat social global et transgénérationnel

Tribune du CNP  



La réalité sociétale de l’épidémie mérite une
approche davantage nuancée. La majorité des
personnes âgées vivant au domicile pratiquent déjà
l’autoonfinement. En EHPAD, la principale raison
du nombre élevé de décès réside dans le fait de formes
graves survenues chez des résidents très vulnérables
parce qu’à la fois très âgés, polypathologiques et à
haut niveau de dépendance, et donc bien différents
de la majorité des personnes âgées qui avancent en
âge dans de bonnes conditions d’autonomie. Seuls
8 % des plus de 60 ans sont en effet dépendants.
Cependant, les mesures prises pour protéger les rési-

dents d’EHPAD d’une infection à Covid-19 ont généré une morbi-mortalité sans doute au moins équi-
valente à celle de la Covid-19. C’est de surcroît la classe d’âge pour qui les interactions sociales ont le plus
diminué : nos aînés sont déjà allés au-delà des mesures préconisées et ont été particulièrement attentifs au
respect scrupuleux des gestes barrières recommandés. Indépendamment de l’âge, les lieux de contamina-
tion semblent insuffisamment investigués : les salles de restaurant d’entreprise ou des établissements de
santé (avec un risque accru de transmission quand les distances ne sont pas respectées), les transports en
commun, les lieux de travail clos. En dernier lieu, les départements où les facteurs socio-économiques sont
les plus défavorables sont également les plus touchés. En ce sens, certains auteurs préconisent d’appeler la
Covid-19 non pas une pandémie mais, parce qu’elle accentue les inégalités sociales et qu’elle touche la
santé dans une acception très large, une syndémie.

Soit, la situation observée dans les Alpes-Maritimes peut vraisemblablement indiquer une situation
pouvant s’étendre sur le territoire. Toutefois, en se basant sur plusieurs modélisations de limitation des
contacts différente en fonction des classes d’âge, le “bénéfice” de l’isolement à 100 % des aînés (si tant est
qu’il était possible, tant l’interdépendance intergénérationnelle est forte) serait perdu en 3 à 4 semaines par
l’augmentation de la pression globale, liée à la part des variants dans les nouvelles contaminations. De fait,
une efficacité équivalente serait obtenue avec une restriction de 25 % des contacts appliquée à l’ensemble
de la population.

Le contrat social que nous proposons se veut global et trans-générationnel et nous pensons préférable
de promouvoir les actions suivantes que d’envisager un autoconfinement sur le seul critère de l’âge :

� Informer sur les lieux et les circonstances de la transmission virale actuelle : aérons les locaux le plus fréquem-
ment possible, en utilisant, au besoin, les détecteurs de CO2, en expliquant la transmission par aérosol.

� Inverser les priorités d’approches face à la pandémie : une approche centrée uniquement sur un aspect
individuel de respect des consignes de distanciation sociale doit également s’accompagner d’une
approche collective, pensée à un échelon territorial (qu’il soit local, départemental ou régional).

� Mettre en œuvre des politiques de tests groupés coordonnés, y compris en utilisant des outils de détec-
tion canins qui ont fait preuve de leur efficacité pour tous les lieux de fréquentation élevée (gares, lieux
de travail, commerces…).

� Reconnaître la vulnérabilité socio-économique de certaines catégories de personnes, comme les étu-
diants, pour qui des solutions spécifiques et adaptées doivent être trouvées.

� Investir dans les services non marchands (santé publique, recherche publique, enseignement) : cela
permet de mieux lutter contre les effets de la pandémie et donner des outils pour éradiquer la précarité.

� Appliquer correctement les mesures de prévention à l’ensemble de la population : le besoin de revenir
au confinement est un aveu d’échec de n’avoir pas su optimiser ces mesures. L’autoprotection doit 
s’appliquer à toute la population, sans critère d’âge.

  de gériatrie

7
La Revue de la MTRL � mars 2021 � numéro 109

Pr Claude Jeandel



� Rappeler la bonne utilisation et le mésusage des masques.

� Dans les départements à faible circulation virale, proposer des
stratégies locales d’auto-analyse de risque résiduel épidémique et
du risque de pénétration dans les établissements collectifs, de
sorte d’accompagner les décisions d’assouplissement de certaines
contraintes, sur la base d’indicateurs publics et expliqués.

� Assurer rapidement une couverture vaccinale de l’ensemble
des personnes à risque, y compris les personnes vivant avec
des maladies chroniques, sans considérer l’âge en tant que
critère “chronologique” : une personne, par exemple, vivant
avec une maladie d’Alzheimer mais âgée de moins de 75 ans,
devrait pouvoir recevoir un vaccin en tenant compte du
risque lié à la maladie et non à son seul âge.

� Augmenter au maximum le taux de couverture vaccinale des
professionnels de santé : réservons de plus les vaccins à ARN
messager aux personnes à risque élevé et vaccinons rapide-
ment avec les vaccins à base d’adénovirus les personnes au
risque moindre.

� Mettre en œuvre une agilité organisationnelle en adaptant nos capacités hospitalières et de soins
critiques et anticipons l’avenir en envisageant des recrutements de professionnels de santé, dans l’ensem-
ble du système de santé.

� Promouvoir les dispositifs ayant fait leurs preuves telles que les astreintes, plateformes et filières géria-
triques et la coopération interprofessionnelle.

� Déployer des outils d’empowerment comme ICoPE, Vivifrail ou ESOGER1 et la démarche d’“aller
vers” afin d’identifier les personnes les plus vulnérables souvent en situation d’isolement et non toujours
repérées dans nos registres.

� Appliquer les 22 mesures du Manifeste des Gériatres, dont certaines ont été reprises dans les deux rapports
parlementaires et qui intègrent la nécessaire adaptation des EHPAD, objet d’une mission en cours.

Finalement, nous pensons que la solidarité intergénérationnelle est un des atouts pour sortir de cette
crise, car elle reconnaît la souffrance qui s’exerce sur l’ensemble de la population et qu’elle n’a pas comme
corollaire d’ajouter de la souffrance aux populations les plus vulnérables. �

Pr Claude Jeandel,
président du CNP de gériatrie
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Le Conseil National Professionnel (CNP) de Gériatrie fédère
les 8 composantes nationales de la gériatrie française :

l’Association des Jeunes
Gériatres (AJG)

l’Association Nationale
des Gériatres et Gérontologues

Libéraux (ANGGEL)
le Collège National

des Enseignants de Gériatrie
(CNEG)

le Syndicat CSMF des médecins
coordonnateurs en EHPAD

(SMCG-CSMF)

la Fédération française
des Associations de Médecins

Coordonnateurs d’EHPAD (FFAMCO)
l’Association Nationale des

Médecins Coordonnateurs et du
secteur médico-social (MCOOR)

la Société Française de Gériatrie
et Gérontologie (SFGG)

le Syndicat National
de Gérontologie Clinique (SNGC)
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I l est vrai que l’activité des années précédentes
n’atteignait pas le niveau espéré : 5 805 transplanta-
tions en 2018 et 5 900 en 2019, alors que l’objectif

du plan greffe est de 7 800 d’ici à 2021.
Pour rappel, ce nombre a atteint son maximum en

2017 (6 105 transplantations) grâce à une action de
sensibilisation sur les causes non régulières d’absten-
tion de prélèvement.

Les greffes à partir d’un donneur vivant n’étaient
que de 561 en 2018 et 610 en 2019, pour un objectif
de 1 000 en 2021.

Cette relative insuffisance a été l’objet d’une étude
par France Transplant, et le rapport, en janvier 2019,
analyse les facteurs de la pénurie d’organes, les déficits
en nombre de médecins, chirurgiens et infirmiers, les
problèmes techniques (accès limité aux salles d’opéra-
tion, financements ne parvenant pas aux équipes de
transplantation, etc.).

Il était donc espéré que des incitations, formations
et aides ciblées contribuant à augmenter le recueil
d’organes, fassent reculer les obstacles aux prélève-
ments et soutiennent les professionnels, tout en
accompagnant malades et familles.

Malheureusement, l’épidémie de Covid-19 est appa-
rue, créant des drames multiples : décès de malades
transplantés, plus vulnérables du fait de l’immunosup-
pression, et décès de malades en attente de greffe, eux
aussi porteurs d’un relatif déficit immunitaire.

Cette épidémie a aussi gravement retenti sur le
nombre de transplantations : arrêt presque total
pendant les deux mois de la première vague dans toutes
les régions où les lits de réanimation, qu’ils existent
précédemment ou qu’ils aient été nouvellement déve-

loppés, ainsi que certains lits de médecine étaient réser-
vés en priorité aux malades atteints par le coronavirus.

Dans l’été, une organisation a été mise en place
permettant, lors de la deuxième vague, de ne réduire
que partiellement l’activité de transplantation.

Au total de l’année 2020, il est estimé que le nombre
de greffes d’organes devrait se situer entre 4 400 et
4 800. Parmi celles-ci, les transplantations à partir
d’un donneur vivant seront de l’ordre de 400 à 500.

Pendant cette même année 2020, le nombre de
patients inscrits en liste d’attente a continué à progres-
ser et il doit maintenant excéder les 25 000.

Il importe, dès le début 2021, que les efforts soient
déployés pour aider les professionnels de la transplan-
tation à organiser une activité croissante, nécessaire
aux malades avec défaillance totale d’un organe vital.

Si l’on veut, en effet, que les malades inscrits demain
sur la liste d’attente aient une chance d’être effective-
ment transplantés, il convient d’atteindre sans trop de
délai l’objectif initialement prévu pour 2021, puis à
un horizon plus lointain un nombre annuel de
10 000 transplantations. Cela suppose, bien sûr, des
moyens humains et matériels mais aussi une pédago-
gie dans la population générale pour que chacun
comprenne que nous sommes tous donneurs hormis
les personnes ayant exprimé un refus de tout prélève-
ment post-mortem. �

France Transplant
Décembre 2020
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France Transplant
2020 a été une mauvaise année

pour les transplantations d’organes
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S oyons juste conscients que le cannabis médical est
déjà commercialisé dans de nombreux pays du
monde et que nos patients se le procurent en toute

illégalité au risque d’acheter des produits dangereux ou
inefficaces. Légaliser le cannabis médical en France doit
contribuer à sécuriser sa consommation, à valider sa fabri-
cation, à préciser la meilleure posologie pour une effica-
cité optimale.

C’EST QUOI LE CANNABIS ?
Le cannabis, encore appelé chanvre, est un terme géné-
rique qui regroupe plusieurs plantes. Citons les deux plus
connues, Cannabis sativa et Cannabis indica.

Le cannabis est issu d’un mélange extrait de feuilles
séchées et du cœur de fleurs du chanvre.

Cette plante comporte plusieurs centaines de molécules
actives, appelées cannabinoïdes, qui activent des récep-
teurs spécifiques dans tout notre corps. Dans ce système
endocannabinoïde, deux types de récepteurs ont été iden-
tifiés, CB1 et CB2. Les deux principaux cannabinoïdes
sont le delta-9-tétrahydrocannabinol (THC) et le canna-
bidiol (CBD).

Le THC a les principaux effets psycho-actifs euphori-
sants et rend dépendant.

Le CBD n’a pas d’effet psycho-actif et n’est pas respon-
sable d’addiction.

Il existe deux formes d’utilisation du cannabis :
l’usage récréatif (recherche de l’effet euphorisant) et
l’usage médical.

Pour l’usage récréatif, le cannabis se présente sous forme
d’herbe fabriquée avec la feuille, tige ou fleur séchée

(marijuana) et fumée sous forme de joints, pétards, ou de
résine fabriquée avec l’extrémité fleurie de la plante
(Haschisch, chichon…) et fumée aussi, mélangée au
tabac, sous forme de joints. Sous ces formes, c’est un
stupéfiant et la première drogue illégale en France. Il est
consommé à des fins euphorisantes et désinhibantes.

L’effet médical repose sur les propriétés antalgiques,
antispasmodiques et anti-inflammatoires du cannabis. Il a
une action anxiolytique et une action sur l’immunité.
Environ 900 articles sur le moteur de recherche Medline
rapportent des études cliniques solides sur le thème
cannabis et douleur. Le cannabis médical serait particuliè-
rement efficace sur les symptômes spasmodiques et
douloureux des patients ayant une sclérose en plaques, les
douleurs neuropathiques, les vomissements des patients
atteints de cancer sous chimiothérapie, la douleur des
patients atteints de cancer, la fatigue. L’indication des
produits à effet médical est variable en fonction du pour-
centage de THC et de CBD.

FACE À CES EFFETS POSITIFS,
QUELS SONT LES RISQUES DU CANNABIS MÉDICAL ?

Le cannabis n’induit qu’une faible dépendance physique
(moins que le tabac et l’alcool), une très faible toxicité
générale (moins que l’alcool et le tabac), une faible
dangerosité sociale (moins que l’alcool). Si les produits
commercialisés sont conformes au cahier des charges en
termes de quantité de substances et de composition, si
les indications et le nombre de prises sont respectés, il
n’y a pas plus de risques qu’avec la plupart des médica-
ments prescrits !
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QUELLE EST LA RÉGLEMENTATION
FRANÇAISE ACTUELLE ?

L’usage et la production du cannabis sont illégaux en France.
Site de l’ANSM : « Conformément aux dispositions de

la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, et l’ar-
rêté du 22 février 1990 modifié fixant la liste des subs-
tances classées comme stupéfiants, le cannabis est classé
en France comme stupéfiant. La réglementation française
prévoit que toutes les opérations
concernant le cannabis sont interdites,
notamment sa production, sa déten-
tion, son importation, son exportation
et son emploi. »

Cependant, actuellement en France,
des produits contenant moins de
0,2 % de THC sont tolérés et
commercialisés essentiellement sous
forme d’huile. Ce ne sont pas des
médicaments et ils sont préconisés
pour le bien-être.

En raison d’études prouvant son
efficacité thérapeutique et de sa
commercialisation dans de nombreux
pays du monde, l’ANSM a donné un avis favorable à son
expérimentation à but médical en juillet 2019. L’Assem-
blée nationale a donné son autorisation en octobre 2019,
ce qui a été entériné par un décret en octobre 2020. Fin
mars 2021, l’expérimentation commencera pour
3 000 patients sur une durée de 24 mois.

EN QUOI CONSISTE L’EXPÉRIMENTATION ?
Il s’agit d’expérimenter le dispositif d’accès au cannabis
médical et non son efficacité puisqu’elle est déjà prouvée,
même si les données d’efficacité seront recueillies pendant
cette expérimentation.

3 000 patients vont être sélectionnés, présentant une
des 5 indications thérapeutiques retenues par le comité
scientifique.
� douleurs neuropathiques réfractaires aux thérapies

accessibles (médicamenteuses ou non)
� certaines formes d’épilepsie sévères et pharmaco-résis-

tantes
� certains symptômes rebelles en oncologie liés au cancer

ou à ses traitements (par exemple des douleurs, des
vomissements…)

� situations palliatives (par exemple en cas de fatigue, de
douleurs)

� spasticité douloureuse de la sclérose en plaques ou des
autres pathologies du système nerveux central.

Les 3 000 patients seront suivis dans 200 centres de
référence sélectionnés par l’Agence nationale de sécurité
du médicament (ANSM) pour une durée de 24 mois. Le
suivi sera effectué par des médecins ou pharmaciens
formés spécifiquement.

Le cannabis sera délivré sous forme d’huile par voie
orale ou de fleurs séchées pour inhalation après vaporisa-
tion. Il a été décidé de ne pas le commercialiser sous

forme de cigarettes afin de ne pas induire de confusion
entre le cannabis récréatif et le cannabis médical. Des
laboratoires ont été sélectionnés pour cette fabrication à
l’étranger puisque la réglementation interdit la fabrication
en France. Les produits contiendront des pourcentages
variables de THC et de CBD.

La prescription se fera sur ordonnance sécurisée,
comme pour tout médicament stupéfiant, et sera délivrée
par un professionnel de santé accrédité et formé à cette
prescription.

Une page se tourne. Mais la légalisation du cannabis
récréatif n’est pas d’actualité.

Pour autant, nos patients en souffrance méritent que
la réglementation française sur l’usage médical du
cannabis avance. �

Dr Christelle Besnard-Charvet
gynécologue obstétricienne
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Pour en savoir plus
https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/cannabis-a-usage-medical/cadre-

et-mise-en-oeuvre-de-lexperimentation-du-cannabis-medical
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2009, première rencontre avec Romain Migliorini, le “président”.
Je l’écoute : un choc ! Il me parle de prévention. Il a la conviction qu’il faut prévenir

les pathologies. Nous parlons des pratiques complémentaires. Là encore, il me surprend
car il connaît. Il connaît même très bien, a testé moult pratiques, a rencontré de très nombreux thérapeutes.
Pour nous, médecins, les complémentaires santé sont souvent rangées dans la case : Remboursement des

dépassements honoraires, et j’ignorais avant de rencontrer M. Migliorini combien les complémentaires
avaient d’importance dans la stratégie de santé. Les patients acteurs de leur santé, qui surveillent leur

hygiène de vie, qui essaient de préserver leur capital de santé coûtent néces-
sairement moins cher au système de soins, et concevoir des contrats adaptés à
ces personnes est astucieux.
Nous nous quittons après ce premier et surprenant contact, persuadés que

nous vivons le début d’une belle histoire de complicité, de partage de convic-
tions sur la santé.

Ce sera le début de rencontres inoubliables, en particulier celle de Chris-
tian Charron, éditorialiste de la revue de la Mutuelle, pour qui j’écrirai de
nombreux articles sur l’homéopathie, la prévention, la médecine intégra-
tive… Je n’oublierai pas nos débats autour de l’homéopathie car Christian
m’avoue un certain scepticisme. Mais son ouverture d’esprit et son intelli-
gence lui intiment de s’en tenir aux faits et d’accepter qu’un médicament sans
molécule puisse être ressenti comme efficace par les patients. Je n’ai jamais eu
aucune censure et tous les textes que j’ai écrits ont été publiés, non sans qu’ils
fassent l’objet de discussions passionnées et d’escarmouches amicales.

Les conférences dans le cadre des rencontres “prévention santé” que j’ai
animées avec grand plaisir m’ont permis d’affiner mon discours, de rencon-
trer un plus large public. Dans mon cabinet, j’ai un face-à-face avec un
patient, et cette relation singulière est simple et dure un temps limité. Une

conférence, c’est une confrontation avec un individu multiple sans la protection du cabinet médical. Les
thèmes que j’ai traités ont été nombreux : la prévention des cancers féminins, l’homéopathie dans la santé,
la médecine intégrative, le concept de Centre Ressource… Nous y reviendrons.

Le point d’orgue, pour moi, de ce cheminement au côté de la MTRL a été l’événement des Journées du
cinquantenaire « La Mutuelle est née en 1965 » les 21 et 22 mai 2015. Romain et son équipe ont réussi
à réunir à l’amphithéâtre Jean-Moulin de l’université Lyon-3, sur deux journées pleines, de nombreux
médecins, chercheurs et thérapeutes dans un climat extrêmement bienveil-
lant. J’y ai appris les bases de la cohérence cardiaque, du fonctionnement
neuronal, les bénéfices de l’hypnose, l’EMDR pour reprogrammer le
mental… En plus de trente années d’exercice comme médecin, c’est le
premier congrès intégratif auquel j’assistais. Là encore, Romain avait une
longueur d’avance sur tout le monde et avait réussi une prouesse, fédérer
des professionnels de santé autour du patient et pas à propos d’une tech-
nique particulière ou d’un médicament original.

Les colloques d’économie de la santé chaque année, à l’automne, au
musée Gadagne, m’ont permis de rencontrer de grandes figures de la santé,
de l’économie, de la recherche, avec des distributions remarquables de
qualité intellectuelle et scientifique, dont la MTRL éditait chaque année
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Dr Christelle Besnard-Charvet,

gynécologue et homéopathe

2009-2021, mes années MTRL



COVID-19 : UN CONTEXTE SANITAIRE AUX LARGES CONSÉQUENCES
Depuis plus d’un an, le monde entier fait face à un contexte de pandémie inédit qui affecte fortement
les systèmes de santé, la vie économique, nos liens sociaux et nos modes de vie. La France est touchée,
comme tant d’autres pays. Le “combat” se poursuit pour vaincre l’épreuve.
Des réalités jusqu’alors virtuelles telles que confinement, couvre-feu, port du masque, conseil scientifique
ou encore tests de dépistage massifs ont pris une place prépondérante dans nos environnements personnels
et collectifs. Sans compter l’omniprésence médiatique autour de la Covid-19, sa cohorte d’experts et
commentateurs plus ou moins avisés et les tribunes souvent spéculatives et confuses des réseaux sociaux…

RESTER POSITIF ET COLLECTIF
Le premier des messages porté par la MTRL est de remercier avec force tous les établissements de soins,
tous les professionnels de santé, l’ensemble des soignants et le personnel des EHPAD pour leur dévouement,
leur professionnalisme et leur engagement pour accueillir, soigner, faire face et accompagner patients et familles
affectés par cette maladie, notamment dans ses formes graves. Sans oublier les chercheurs qui font avancer
la science, les traitements, les données épidémiologiques, les solutions médicales.
Parce que cette pandémie a fragilisé nos sociétés, ce sont la responsabilité, la raison, les savoir-faire, l’unité
et la solidarité qui nous permettront de relever le défi, surmonter l’épreuve et démontrer, s’il en était besoin,
la capacité du pays à tirer les enseignements de cette période difficile. Toujours rester positif. Le “lamento”
n’est pas dans les gènes de la MTRL !

DES ENSEIGNEMENTS POUR PROGRESSER ENSEMBLE
Il est (et il sera) évidemment essentiel de prendre un temps nécessaire et apaisé pour analyser un tel contexte
dont nous sortirons avec soulagement. Et, pour certains, avec un autre regard sur nos modes de vie individuels
et collectifs. On peut cependant d’ores et déjà souligner quelques réalités généralement partagées :
� Un système hospitalier riche de ses compétences humaines mais de trop longue date affecté par une gestion

lourdement administrée et soumise à des logiques comptables qui épuisent son efficacité et pénalisent 
ses missions de soins.

� Conséquences des constats ci-dessus : des moyens insuffisants, mal anticipés pour ne pas dire inadaptés :
masques, équipements de réanimation, de diagnostic…

� Une situation de dépendance à l’égard d’autres continents s’agissant de nombreux médicaments et vaccins,
posant clairement un problème de souveraineté industrielle.

� Des investissements dans la recherche fortement perfectibles alors que notre pays ne manque ni de talents
ni d’atouts.

� Polémiques “mi-médiatiques mi-scientifiques” inspirant une certaine confusion…

PLAIDOYER POUR LA SANTÉ PUBLIQUE
Nombre de ces constats ne sont certes pas limités à notre pays. Tous nos voisins ont dû faire face à des
contraintes similaires et se sont efforcés (et s’efforcent encore) de gérer cette situation pandémique et d’adapter
leurs décisions. Nul ne contestera la difficulté de la tâche et la multitude d’engagements des Pouvoirs Publics
(sur le front économique notamment).
Mais il faudra tirer de constructives leçons de cette épreuve collective pour une meilleure organisation du système
de soins et de prise en charge, davantage de souveraineté (en tous cas mieux équilibrée) concernant nos industries
de la santé et soutenir l’importance de la prévention dans une société fragile.
Le Ségur de la santé entend s’inscrire dans cette exigence majeure. On soutiendra tout ce qui valorise une
puissante politique de santé publique et de prévention sous toutes ses formes utiles.
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE LA MTRL

Mercredi 28 avril 2021

RAPPORT D’ACTIVITÉ DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Dans un contexte aux multiples enjeux, agir pour la prévention
santé est un vecteur de progrès et de solidarité



ADAPTATION, SIMPLICITÉ, PROXIMITÉ
Depuis le début de cette pandémie et face à ses impacts économiques et sociaux, le Crédit Mutuel Alliance
Fédérale, dont le Groupe des Assurances du Crédit Mutuel (ci-après « ACM »), s’est mobilisé pour apporter
à l’ensemble des sociétaires et clients le maximum d’efficacité et de simplicité. Une double volonté de solidarité
et de proximité.
TEL SANTÉ s’est adapté et s’est organisé pour assurer la bonne continuité du service rendu aux adhérents,
l’accueil téléphonique, le bon traitement des demandes, des dossiers, des devis et des prestations. Un engagement
tenu pour la sécurité de tous, grâce au professionnalisme et à la mobilisation de toutes nos équipes.
Une attention particulière a également été portée aux entreprises dans la gestion de leurs cotisations grâce 
à des reports de paiements.
Enfin, des facilités pour la déclaration des sinistres ont été établies afin de ne pas pénaliser le traitement
des dossiers d’assurance.
Face à une situation exceptionnelle, nos sociétaires peuvent compter sur la MTRL, leur partenaire santé.
Notre Assemblée Générale, désormais proposée “en ligne”, veille à vous apporter toutes les informations requises
et à témoigner de la vitalité de notre institution.

LA MTRL PLEINEMENT ENGAGÉE AU SEIN DU CRÉDIT MUTUEL ALLIANCE FÉDÉRALE
Intégrée au Crédit Mutuel Alliance Fédérale et adossée aux ACM depuis plus de 15 ans, la MTRL est très
attachée à ce partenariat mutualiste, porteur de valeur ajoutée, de pérennité et de sécurité. Depuis 2019,
en cohérence de groupe, notre activité commerciale et notre réseau ont été progressivement pris en charge
et transmis au Crédit Mutuel (Fédération du Crédit Mutuel du Sud-Est et Direction Régionale Bourgogne
Champagne), garantissant continuité des droits, compétence et proximité pour nos adhérents, avec de
nouveaux services.
La relation commerciale de la clientèle Collective (entreprises) va à son tour être reprise par le Crédit Mutuel.
Après plus de 55 ans d’existence, solide et constante, la MTRL s’oriente désormais davantage encore vers
le développement de missions de prévention. Le contexte sanitaire en démontre d’ailleurs toute l’importance.
Une diversité d’actions qui sont autant d’apports à l’engagement du Crédit Mutuel Alliance Fédérale en faveur
de la santé.

MTRL : UNE GESTION ÉQUILIBRÉE ET MAÎTRISÉE
Une qualité de gestion solide, équilibrée, renforcée par l’expertise financière du Crédit Mutuel Alliance Fédérale
constitue des atouts indispensables qui permettent à la MTRL de présenter un résultat net équilibré et en
amélioration par rapport à 2019.
Les cotisations et prestations qui restent comptabilisées font face aux dépenses de santé dans le contexte très
spécifique de 2020 : baisse des recours aux soins durant les confinements, soins de report (consultations, travaux
dentaires, hospitalisations non urgentes, soins attachés aux affections chroniques et coût des hospitalisations
Covid). Sans omettre la difficulté d’évaluer à ce terme l’impact du 100 % Santé qui définit un panier de soins
encadré et sans reste à charge en optique, prothèses dentaires et désormais en auditif, dont le dispositif est entré
en vigueur à compter de 2020 et prévu dans tous les contrats responsables. Le contexte n’en permet pas encore
une réelle appréciation.
Les chiffres invitent à une analyse prudente et l’année 2021 demeure difficile à estimer. Les besoins médicaux
sont récurrents et l’impact des reports des soins est une forte variable.
La MTRL présente une situation solide et maîtrisée. La réassurance auprès des ACM sécurise notre activité
et illustre la force de groupe.
La situation dynamique de nos fonds propres reste le fruit d’une gestion prudente et attentive.

LA MTRL : UN ENGAGEMENT RICHE ET DIVERSIFIÉ EN FAVEUR DE LA PRÉVENTION
Investie dans ses missions de prévention, son domaine d’expertise, la MTRL veille à mener des initiatives
concrètes, faire acte de solidarité, soutenir et relayer les efforts de recherche et valoriser l’excellence d’institutions
qui font référence, afin de déployer une vision responsable et positive de la prévention.
À l’appui, un Conseil d’Administration exigeant et entreprenant et, en son sein, une Commission prévention
qui échange et travaille en amont sur les projets et qui peut également “tester” de nouvelles collaborations
possiblement utiles au Groupe des Assurances du Crédit Mutuel.
Cela concerne par exemple la valorisation de nos mécénats, le choix de nouveaux intervenants pour
des conférences santé ou des formats originaux tels que “culture et santé” associant un spectacle thématique
et un exposé prévention santé en lien avec ce sujet.
Malgré le contexte très contraignant depuis la survenue de la pandémie, la MTRL s’est ainsi efforcée
de maintenir un programme et une ligne de conduite ciblés.
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LES RÉUNIONS SANTÉ DE LA MTRL ET LE CENTRE RESSOURCE
Depuis de nombreuses années, la mutuelle propose un calendrier de réunions prévention santé sur des sujets
divers et pertinents (diététique et nutrition, troubles du sommeil et médecine chinoise, sophrologie, mémoire,
médecine intégrative…). Elles se déroulent désormais au Centre Ressource Lyon, un lieu d'accueil dédié au
mieux-être (réflexologie, yoga du rire, gym adaptée, art thérapie…) et à l’accompagnement thérapeutique suite
au cancer. Un lieu associatif et généreux pour “reprendre des forces”, dont la création a été soutenue par
la MTRL et le Crédit Mutuel.
Le programme que nous avions conçu en 2020 avec de nouvelles conférences n’a certes pas pu être mené à bien.
Nous avons toutefois pu proposer deux rencontres, l’une « Plus forts contre le cancer » avec le Dr Christelle
Charvet, également présidente du Centre Ressource, et la seconde sur « Les apports et bienfaits de l’activité
physique adaptée », avec Élisabeth Valette, enseignante en activité physique orientée santé. D’autres thèmes
passionnants, notamment reportés de 2020, seront programmés en 2021 : la chiropractie, les bonnes postures,
faire face à la fatigue, la prévention à quoi ça sert…

MUTUELLES COMMUNALES : OBJECTIF PRÉVENTION
En relais de ses conventions de partenariats qui ont pris fin au 31 décembre 2020, un nouveau cadre
de collaboration a été proposé aux communes. Ce nouveau format est basé sur :
� L’accès à la nouvelle gamme Santé Individuelle diffusée par les caisses de Crédit Mutuel de proximité.

Une offre personnalisée et adaptée aux besoins de chacun.
� Une convention entre la MTRL et la commune partenaire, valorisant une dynamique locale de santé et de

prévention, clé de voûte de ces dispositifs de “mutuelles communales”. Un témoignage concret de l’engagement
d’une collectivité en faveur de la santé et du mieux-être. Nous mettons à leur disposition une offre exclusive et
spécifique d’actions : conférences santé, prévention et bien-être, un format original et attractif “culture et santé”
basé sur un spectacle et une conférence (la mémoire et le sommeil).

Le contexte sanitaire contraint évidemment la programmation d’événements publics mais, dès que cela sera
possible, nous répondrons présents.
Active et créative, la MTRL a ainsi soutenu la création d’une nouvelle offre “culture et santé”, un spectacle
de théâtre sur le thème de la gestion du stress couplé à une conférence de santé. Un sujet essentiel, souvent
multi-factoriel. La prévention est un axe précieux pour restaurer sérénité et mieux-être.

SANTÉ DES SENIORS : UNE ACTION DE PRÉVENTION
En 2020, la MTRL avait prévu de faire vivre une action de prévention issue d’un partenariat local de grande
qualité avec le Service de Médecine du Vieillissement de l’Hôpital Lyon-Sud dirigé par le Pr Marc Bonnefoy, 
qui a conçu un programme de prévention très volontariste et pertinent en faveur des seniors de + 70 ans.
Pour rappel, cette action, déjà évoquée mais reportée du fait du contexte sanitaire, est basée sur une (ou des)
conférence(s) d’information suivie(s) de l’offre, aux personnes éligibles, d’un bilan global de mobilité,
de nutrition et médical, avec un cycle de 20 séances collectives visant à consolider les capacités physiques
et de mouvement, garantes d’une avancée en âge en bonne santé.
La MTRL entend donc relancer ce programme de prévention novateur et très favorable au bien vieillir
de nos seniors.

UN 10e COLLOQUE D’ÉCONOMIE DE LA SANTÉ À LYON
Malgré les difficultés imposées par la situation, la MTRL a pu organiser, en webinaire, son 10e Colloque MTRL
d’Économie de la Santé le 10 octobre dernier à Lyon.
Ce colloque était proposé en collaboration avec la Fondation des Hospices Civils de Lyon dont la MTRL
est partenaire dans le cadre d’une convention de mécénat. Le thème du colloque était le suivant : 
« Contre la résistance aux antibiotiques : des virus tueurs de bactéries ».
D’éminents praticiens, spécialistes et chercheurs étaient présents.
Au programme : les problèmes posés par l’antibiorésistance, les difficultés des laboratoires pharmaceutiques
à trouver de nouveaux traitements efficaces contre les bactéries multirésistantes et l’espoir que le recours
aux bactériophages, en cours d’expérimentations dans plusieurs services hospitaliers, apporterait des solutions
encourageantes à ces questions.
Comme chaque année, un livret, disponible auprès de la MTRL, propose une synthèse des travaux 
de ce colloque de haut niveau, toujours accessible à tous.

LA MTRL FAIT VIVRE SES MÉCÉNATS ET PARTENARIATS
Une fois encore, si le contexte a hélas contraint les plans d’actions des uns et des autres, la MTRL a veillé à
maintenir d’excellents et fructueux échanges dans le cadre des nombreuses conventions de mécénat et de soutiens
conclues en faveur de la recherche, de l’acquisition d’équipements, de l’avancée thérapeutique, de l’attention
aux malades, de la prévention.
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Citons, par exemple, l’association France Transplant, qui œuvre à favoriser le développement des prélèvements
d’organes et améliorer les résultats de la transplantation. Le prix de la recherche France Transplant MTRL 
a été remis en juillet 2020, récompensant les travaux du Dr Alice Koenig permettant de mieux comprendre
et traiter certains rejets de greffe.
Évoquons également l’association GRES (localisée à l’hôpital de Strasbourg) que nous accompagnons pour
une étude dénommée « Effet d’un programme d’entraînement physique personnalisé associé à un programme
d’entraînement mental par la pleine conscience (MBSR) sur les capacités physiques et la qualité de vie
de patientes après chimiothérapie pour un cancer du sein ». Cette étude est d’intérêt général et national.
Une étude directement pilotée par des équipes de chercheurs des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg,
ce qui constitue un atout supplémentaire en termes de valorisation.

L’ÉVOLUTION DE LA REVUE MTRL : 
La Revue de la MTRL, en son mode actuel, cessera avec le présent numéro. Un long et riche cycle globalement
inchangé depuis sa création.
Cette revue a en effet vu le jour il y a 27 ans, et ce lien d’information entre la MTRL et ses adhérents 
a su accompagner notre histoire et notre développement.
Produire un magazine de qualité est un travail d’une grande rigueur et nous l’avons fait avec une équipe
de professionnels très compétente.
Aujourd’hui, deux constats convergents nous conduisent à évoluer. D’abord, la MTRL a transféré la relation
commerciale de ses contrats au Crédit Mutuel. Notre relation avec les adhérents a donc changé et elle n’est plus
dictée par les mêmes logiques d’information. Nous développons également la prévention et notre communication
s’adapte en ce sens.
D’autre part, il faut également évoluer et le moment est venu de modifier notre mode d’information. 
Nous voulons privilégier un format plus souple, plus innovant, accessible à un public encore élargi et répondant
mieux aux attentes d’un lectorat qui a changé. Notre revue demeure mais elle va évoluer.

CE QUI VA CHANGER
Le nouveau support sera différent dans sa présentation mais il continuera de relayer les actions et initiatives
conçues et portées par la MTRL. La publication contribue ainsi à mettre en valeur l’engagement santé et
prévention du Groupe des Assurances du Crédit Mutuel.
La nouvelle revue paraîtra en septembre 2021, elle reste trimestrielle mais deviendra numérique et donc accessible
sur le site Internet de la MTRL : www.mtrl.fr
Nos adhérents seront informés de sa mise en ligne avant chaque parution.
Vous y trouverez toujours des dossiers sur différents thèmes de santé, des articles de fond, des interviews,
des conseils et des informations pratiques axés sur la prévention sous toutes ses formes.

L’émergence de la pandémie de la Covid-19, il y a plus d’un an, et ses conséquences ont naturellement pesé
sur le déroulement du plan d’actions de votre mutuelle. Si notre premier souhait est que cette épreuve sanitaire
soit progressivement et efficacement surmontée, nous savons désormais que ce type de risque à l’échelle mondiale
est une réalité. La santé doit être résolument mise au cœur des politiques publiques. Des choix pragmatiques
doivent être priorisés : système de soins, équipements et moyens hospitaliers, valorisation des métiers de la santé,
recherche, souveraineté mieux équilibrée des industries de santé, coopération internationale… et naturellement
la prévention. Chaque pierre à son édifice fait œuvre de responsabilité, de solidarité, de sécurité et de mieux-être.
Déterminée et positive, la MTRL est fière d’y consacrer son action.
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Hommage à notre ami Robert Croze
Ce mois de janvier, la MTRL a eu la douleur de perdre l’un de ses plus proches compa-
gnons de route en la personne de Robert Croze.

Entré à la MTRL en qualité de comptable, Robert Croze devint ensuite trésorier du Conseil
d’administration de la Mutuelle puis de l’UMGOS, la structure gérant des œuvres sociales
créée à notre initiative. Au total, plus de 45 années d’engagement et de fidélité, de pro-
fessionnalisme et de cordialité. Une longue et exemplaire collaboration que nous saluons
avec respect et amitié.

À sa famille et à ses proches, le Conseil d’administration de la MTRL adresse ses plus sincères condoléances.
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ACTIVITÉ ET CHIFFRE D’AFFAIRES
À fin 2020, le portefeuille enregistre une baisse de 34,5 % et totalise 113439 contrats, contre 173319 contrats
en 2019.
Ce fort repli s’explique principalement par la fin du dispositif d’Aide à la Complémentaire Santé (ACS), 
celui-ci ayant fusionné au 1er novembre 2019 avec la Couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C)
pour devenir la Complémentaire Santé Solidaire (CSS), gérée directement par le régime obligatoire. En 2020,
le portefeuille de contrats ACS de la MTRL s’est ainsi réduit au rythme des arrivées à échéance ou résiliations
anticipées. À l’échéance de leur contrat, les assurés ont pu toutefois souscrire un contrat de sortie, d’une durée
d’un an. Ainsi, en 2020, 42274 contrats ACS ont pris fin et, à fin d’année, le nombre de contrats de sortie
s’élève à près de 2250.
Hors ACS, le portefeuille de contrats individuels de complémentaire santé est en repli de 8,4 % par rapport
à 2019. En effet, suite au transfert des agences MTRL vers le réseau Crédit Mutuel en juin 2019, ces dernières
n’alimentent plus la société en nouveaux contrats.
Ainsi, le portefeuille de contrats individuels de complémentaire santé atteint 34104 contrats, en baisse de 60 %
par rapport à l’année précédente.
Le portefeuille de contrats de médecine complémentaire (Réflexe Prévention Santé) enregistre lui aussi une baisse,
le produit n’étant plus commercialisé par les réseaux Crédit Mutuel et CIC depuis avril 2018. Il compte
76422 contrats à fin décembre 2020, en repli de 10,2 %.
Le portefeuille de contrats collectifs de santé complémentaire reste quant à lui stable sur l’exercice et s’établit
à 2506 contrats (contre 2536 en 2019).
Les contrats de médecine complémentaire (offre spécifique médecine douce) et de complémentaire santé
individuelle représentent l’essentiel du portefeuille avec des parts respectivement de 67,3 % et 30,1 %. Le reste
concerne les contrats collectifs de santé complémentaire (2,2 % du portefeuille) et quelques contrats obsèques
(0,4 % du portefeuille).
Le chiffre d’affaires de la MTRL s’élève à 93,7 M€, en baisse de 20,9 % par rapport à l’exercice précédent,
suite à la diminution du portefeuille.
À fin décembre 2020, la part des contrats ACS est en forte baisse, représentant 15,1 % du chiffre d’affaires total
contre 30,7 % en 2019.
Hors ACS, le chiffre d’affaires diminue moins fortement (− 3,1 %).

ANALYSE DU COMPTE DE RÉSULTAT
En 2020, les primes acquises s’élèvent à 95 M€, en recul de 19,8 % par rapport à l’exercice précédent.
Les charges de sinistres baissent quant à elles de 26 %. Cette baisse plus marquée de la charge de sinistres
est liée d’une part aux reports de soins des assurés pendant le confinement du printemps 2020, lesquels
n’ont pas été entièrement rattrapés sur le deuxième semestre, et d’autre part à la fin du dispositif de l’ACS,
dont la sinistralité était structurellement plus élevée que
pour les autres produits proposés par la MTRL. La charge
de sinistres en 2020 intègre également la contribution
exceptionnelle sur les complémentaires santé pour un
montant total de 3 M€ (2,1 M€ au titre de 2020, soit
2,6 % du chiffre d’affaires et 0,9 M€ au titre de 2021,
soit 1,3 % du chiffre d’affaires estimé).
Ces évolutions entraînent une amélioration du ratio sinistres
à primes (S/P) de l’exercice de survenance 2020 (80,7 % en
2020 versus 85,7 % en 2019). Cette amélioration concerne
l’ensemble des produits.
Par ailleurs, les bonis de liquidation de sinistres ressortent
en légère hausse, à 2,8 M€ contre 2,5 M€ en 2019.
L’amélioration du S/P de l’exercice courant et la hausse 
des bonis de liquidation de sinistres contribuent à la hausse
du résultat technique brut de la mutuelle en 2020. 
Celui-ci s’établit à 2,9 M€, contre - 3,8 M€ en 2019.

La formation du résultat est détaillée
dans le tableau ci-contre.

SYNTHÈSE DU RAPPORT DE GESTION DE L’EXERCICE 2020

RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2020*

Produits
Cotisations vie et non-vie 95 000

Cotisations non-vie réassurées − 90 222

Produits financiers
(hors frais de gestion des placements) 691

Autres produits et services rendus 228

Produits exceptionnels 24

Commissions reçues des réassureurs 18 044

Total 23 765

Charges
Prestations vie et non-vie 73 312

Prestations non-vie réassurées − 69 973

Frais de gestion 19 064

Charges exceptionnelles 257

Impôt sur les résultats 631

Total 23 290

Résultat de l’exercice 475
(* en milliers d’euros)
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Les charges de gestion
La MTRL adhère au groupement d’intérêt économique GIE ACM. Ce dernier gère les moyens communs aux
sociétés françaises du GACM. En conséquence, les frais de gestion sont constitués à la fois des charges engagées
directement par la société et de la part des charges communes remboursées au GIE.
En 2020, les charges de gestion s’élèvent à 19,1 M€ contre 24,1 M€ pour l’exercice précédent. Elles représentent
20,1 % des primes acquises, versus 20,4 % en 2019, et se décomposent de la manière suivante :

� 6,8 M€ de commissions versées aux réseaux, en
progression de 3,6 %. Cette variation est consécutive
au transfert des agences du réseau MTRL vers le réseau
Crédit Mutuel en juillet 2019. En effet, les produits
de complémentaire santé commercialisés par le réseau
MTRL n’étaient pas commissionnés jusqu’à cette date.
Cette évolution compense ainsi la baisse des
commissions résultant de l’arrêt du dispositif d’ACS
(1,1 M€ sur un an).

� 11,7 M€ de frais de gestion, en diminution de 32 %.
Cette évolution résulte de la baisse de l’activité sur la
période et du transfert des agences MTRL et de leurs
salariés vers les réseaux Crédit Mutuel en juin 2019.

Les charges de gestion de la MTRL se ventilent
par destination et par nature comme indiqué
dans le tableau ci-contre.

La réassurance
Les contrats d’assurance santé de la MTRL sont réassurés en quote-part par ACM IARD SA, garantissant
ainsi le niveau des fonds propres et la solvabilité de la mutuelle.
Le résultat de cession à fin décembre 2020 est en faveur du réassureur, à hauteur de 2,2 M€, contre un produit
de 4,1 M€ en faveur de la MTRL à fin décembre 2019. Cette évolution est le reflet de la hausse du résultat
technique de la mutuelle.

Les produits financiers
Les produits financiers nets des frais de gestion des placements s’élèvent à 675 milliers d’euros à fin 2020,
en baisse de 30,8 % par rapport à 2019.
En 2020, les produits financiers présentent un rendement de 1 % rapporté à l’encours moyen des placements
(1,7 % en 2019).

BILAN 2020*

Actifs incorporels 5 Fonds mutualistes et réserves 45 167
Fonds de dotation sans droit de reprise 1 014

Placements 71 398 Écarts de réévaluation 1 262

Terrains et constructions 3 911 Réserves 42 416

Placem. dans les entrepr. liées et lien de participation 2 998 Report à nouveau

Autres placements 64 489 Résultat de l’exercice 475

Part des cessionnaires dans les prov. techniques 14 144 Provisions techniques brutes 16 143

Provisions pour cotisations non acquises 947 Provisions pour cotisations non acquises 997

Provisions assurance vie Provisions d’assurance vie 491

Provisions pour prestations à payer 13 197 Provisions pour prestations à payer 14 138

Autres provisions techniques 517

Créances 5 383 Provisions pour risques et charges 2

Dettes dépôts réassurées 13 955

Autres actifs 573 Autres dettes 16 274

Comptes de régularisation actifs 742 Comptes de régularisation passifs 706

Total 92 246 Total 92 246

DÉTAIL DES CHARGES DE GESTION 2020*

(%)
Frais d’acquisition 8 459 8,9 %

Frais d’administration 2 112 2,2 %

Frais de gestion des sinistres 5 614 5,9 %

Autres charges techniques 2 864 3,0 %

Sous-total 19 048 20,1 %

Frais de gestion des placements 16 0,0 %

Total 19 064 20,1 %

(%)
Commissions 6 759 7,1 %

Frais de gestion 11 679 12,3 %

Autres charges d’exploitation − 92 – 0,1 %

Variation des frais d’acquisition
reportés 718 0,8 %

Total 19 064 20,1 %
(* en milliers d’euros)
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Fonds mutualistes et réserves
Les fonds propres de la MTRL s’élèvent à 45,2 M€ au 31 décembre 2020 contre 44,7 M€ à fin 2019.
Cette augmentation de 0,5 M€ correspond au résultat de l’exercice.

Placements financiers
Les placements inscrits à l’actif du bilan, y compris éléments de surcote/décote, ont une valeur nette totale
de 71,2 M€ contre 57,3 M€ un an auparavant, en progression de 24,2 % sur l’exercice.
La valeur de réalisation de ces placements atteint 76,5 M€. La plus-value latente nette globale s’élève à 5,3 M€,
stable par rapport à 2019. Elle représente 7,4 % de la valeur nette comptable (9,2 % fin 2019).
La gestion financière prudente de la MTRL se traduit par une allocation d’actifs orientée vers les produits
de taux (69,7 %) et peu vers les actions (4,7 %).
La valeur nette comptable des produits de taux de la MTRL atteint 49,7 M€ fin 2020 (46,3 M€ en 2019).
La valeur de réalisation s’élève à 54,4 M€, soit une plus-value latente de 4,7 M€ (4,3 M€ à fin 2019)
représentant 9,6 % de la valeur comptable (9,3 % en 2019), dans un contexte de poursuite de la baisse
des taux d’intérêts obligataires sur l’année 2020.
Les placements immobiliers s’élèvent à 3,9 M€, soit 5,5 % du montant total des placements.
La part des placements monétaires est de 20,1 % du montant total des placements, en hausse par rapport
à 2019 (10,6 %).
Les provisions pour dépréciation durable sont calculées conformément aux dispositions du règlement
ANC n°2015 11.
Compte tenu de la situation de plus-value latente nette sur les actifs relevant de l’article R.343-10 du Code
des assurances, aucune dotation de provision pour risque d’exigibilité n’a été effectuée à fin 2020.

AFFECTATION DU RÉSULTAT
Le résultat de l’exercice 2020 s’élève à 0,5 M€.
En l’absence de droits d’adhésion, le conseil d’administration propose d’affecter le résultat de l’exercice
aux réserves statutaires.

RÉMUNÉRATION
Les administrateurs ne sont pas rémunérés
Le total des frais remboursés et indemnités versées aux membres du conseil au titre de l’exercice 2020
est de 24524,36 € répartis entre :
� 11997,73 € de frais de déplacement ;
� 9726,63 € de frais de mission/réception ;
� 2800 € d’indemnités forfaitaires de déplacement.

ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE
Aucun événement significatif n’est survenu depuis la clôture de l’exercice 2020.

PERSPECTIVES
La MTRL va poursuivre son activité au courant de l’année 2021 sur la base des conditions actuelles.

COMMISSAIRES AUX COMPTES
Commissaire aux comptes titulaire : Cabinet Ancette et Associés, représenté par M. Jérôme Ploquin,
renouvelé lors de l’assemblée générale du 18 mai 2016, dont le mandat arrivera à échéance lors de l’assemblée
générale statuant sur les comptes de l’exercice 2021.
Commissaire aux comptes suppléant : Cabinet Premier Monde, représenté par M. Philippe Bonnepart,
renouvelé lors de l’assemblée générale du 18 mai 2016, dont le mandat arrivera à échéance lors de l’assemblée
générale statuant sur les comptes de l’exercice 2021.

POLITIQUE DE GESTION DES RISQUES FINANCIERS 
La mutuelle est peu exposée aux risques financiers.

Risque actions et immobilier La Mutuelle est peu exposée aux risques financiers sur les actions et l’immobilier.
Risque de taux La Mutuelle est peu exposée au risque de taux.

Risque de change La Mutuelle n’est pas exposée au risque de change.



AUTRES MENTIONS OBLIGATOIRES
Le conseil d’administration de la MTRL a arrêté les comptes ci-dessus présentés lors de sa séance du 3 mars 2021. 
Outre les éléments financiers que nous soumettons à votre approbation chaque année, le Code de la mutualité
(article L.114-17) ajoute les mentions obligatoires ci-dessous :
�Prise de participation dans des sociétés soumises aux dispositions du livre II du Code de commerce :

NÉANT
�Liste des organismes avec lesquels la mutuelle ou l’union établit des comptes consolidés ou combinés
conformément à l’article L.212-7 du Code de la mutualité :

NÉANT
�Ensemble des rémunérations versées au dirigeant opérationnel :

NÉANT
�Liste des mandats et fonctions exercés par chacun des administrateurs de la mutuelle :

ACTUALISÉE
(Se rapporter à l’annexe du rapport de gestion)

�Transferts financiers entre la mutuelle et les autres mutuelles ou unions :
NÉANT

�Pour les mutuelles ou leurs unions relevant du livre II, le montant et les modalités de répartition pour l’année
écoulée de la participation aux excédents :

NÉANT
�La déclaration prévue au I de l’article L.225-102-1 du Code de commerce ou la déclaration prévue au II du
même article lorsque les conditions prévues au 2° du I du même article, le cas échéant sur une base consolidée
ou combinée, sont remplies :

NON APPLICABLE
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31 décembre 2020

Aux adhérents de la mutuelle,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre
Assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes
annuels de la mutuelle MTRL relatifs à l’exercice clos le 31
décembre 2020.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des
règles et principes comptables français, réguliers et sincères et
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exer-
cice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine
de la société à la fin de cet exercice.

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de
notre rapport au comité d’audit.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice
professionnel applicables en France. Nous estimons que les
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appro-
priés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces
normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes
annuels » du rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des
règles d’indépendance prévues par le code de commerce et
par le code de déontologie de la profession de commissaire
aux comptes sur la période du 1er janvier 2020 à la date
d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas
fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du
règlement (UE) n° 537/2014.

Villeurbanne, le 10 mars 2021
Jérôme Ploquin

Commissaire aux comptes
Cabinet Ancette & Associés

[Ce texte est un résumé succinct du rapport 
des commissaires aux comptes, qui comporte 

des éléments nombreux représentant une dizaine 
de pages que nous ne pouvons faire figurer 

dans l’espace réduit de cet encart.
L’intégralité du document, ainsi que le rapport du commissaire
aux comptes sur les conventions réglementées, sera publiée

sur le site mtrl.fr où chaque adhérent pourra en prendre
connaissance sur son espace personnel.]



le contenu exhaustif. J’ai pu y côtoyer Jean-Louis Touraine, député du Rhône et
professeur de médecine, un fidèle de ces rendez-vous annuels, au discours toujours
respectueux, posé et réfléchi. Mon seul regret est que ces colloques n’aient pas pu être
retransmis à un public bien plus nombreux car la qualité des intervenants, la profon-
deur des débats étaient d’un niveau souvent exceptionnel.

Que dire du forum de Louhans, encore un rendez-vous régulier à l’initiative de la
MTRL, où j’ai tenu un stand un samedi, au côté de Bernard Croisile, neurologue
réputé des HCL, qui dédicaçait son livre sur la mémoire dans une ambiance bon
enfant très chaleureuse. Sur ce forum bien-être annuel étaient réunis des libraires, des
thérapeutes, des producteurs de miel bio et autres produits naturels… Une diversité
de pratique, un lieu d’échange, de rencontres. Nous étions tous réunis là par un objec-
tif “parler du mieux-être, de la prévention” et par un lien, Romain, qui en quelques mots a la capacité de
nous entraîner dans son univers. Ce n’est pas un pouvoir de conviction particulier, car il n’a pas à nous
convaincre. Je l’écoute et je sais qu’il a raison, et que mon devoir est de l’accompagner dans cette mission
qui l’anime depuis plus de cinquante ans.

Et justement, les “50 ans de la MTRL”, une belle fête qui, à l’époque du Covid et de ses restrictions, nous
paraît encore plus belle, avec un magnifique document anniversaire auquel on peut se reporter pour retrou-
ver toutes les qualités des interventions des professionnels de santé réunis sur ces deux journées de mai 2015.
J’ai pu alors mesurer le caractère visionnaire de cette mutuelle qui prônait déjà la prévention, le dépistage,
les pratiques complémentaires, sans ostracisme aucun. Romain m’a souvent dit qu’autour de lui certains
prédisaient, depuis longtemps, la mort précoce d’une mutuelle basée sur la prévention… Et, pourtant, elle
a tenu car sa cause était juste.

Romain et la MTRL m’ont aussi accompagnée dans l’aventure du Centre Ressource Lyon. Passionnée par
la médecine intégrative qui allie médecine conventionnelle et pratiques complémentaires, je cherchais un
endroit où pouvoir réunir des intervenants en pratiques psycho-corporelles pour aider les patients atteints
de cancer. Ma recherche via internet me conduisit en 2016 vers les Centres Ressources. Un premier aller-
retour au Centre de Montélimar, puis au Centre d’Aix-en-Provence, et je découvre le Graal, un tiers lieu
indépendant de tout centre hospitalier où les personnes atteintes de cancer et leurs proches pouvaient accé-
der à différentes pratiques autour du mieux-être : yoga, méditation, Qi Gong, réflexologie plantaire, sophro-
logie, art-thérapie, socio-esthétique, pôle social autour de la reprise du travail, soutien psychologique,
activité physique adaptée, nutrition. Bref, un vrai accompagnement bienveillant, respectueux de la
personne et sans contrainte finan-
cière importante (pour rappel, à
Lyon, les bénéficiaires du Centre
participent à hauteur de 30 €
par mois pour toutes les activités).
Romain a été la première

personne à qui j’en ai parlé. Il a
tenu à m’accompagner à Aix et,
au retour, il m’a dit : « Christelle,
il faut le faire à Lyon. » Là, j’ai su que le Centre Ressource Lyon verrait le jour. Après des péripéties innom-
brables auxquelles Romain a su faire face, la MTRL adossée au Crédit Mutuel a acheté un local aménagé
à Vaise et l’a loué au Centre Ressource. Le Centre Ressource Lyon a ouvert ses portes en juin 2019.

Que dire de plus, la MTRL, c’est une partie de ma vie personnelle et professionnelle. La rencontre avec
Romain a été décisive. Elle m’a donné la force de me battre pour défendre la prévention, les pratiques complé-
mentaires. La MTRL est omniprésente dans les actions qui se poursuivent et je suis fière d’avoir été une
cheville ouvrière de cette mutuelle, toujours fidèle aux principes qui l’accompagnent depuis sa naissance. �

Christelle Besnard-Charvet
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Découverts en 1917, les bactériophages (phages) ont
été largement utilisés en thérapeutique (phagothé-
rapie) comme tueurs de bactéries dans les infections

bactériennes avant d’être supplantés par les antibiotiques.
Plusieurs articles sur ce sujet sont parus antérieurement
dans la même revue. Outre cette utilisation “classique”
des phages, serait-il envisageable d’exploiter leurs proprié-
tés “non classiques”, moins connues, notamment l’effet
immuno-modulateur ? Ces observations ont ouvert la
voie à d’autres études et laissé entrevoir de nouvelles
possibilités thérapeutiques. Des bactériophages auraient
peut-être un intérêt dans les formes graves de la pandémie
virale actuelle : au cours de l’année 2020, cette hypothèse
a été soutenue par des chercheurs polonais [1,2]. Mais
d’autres propriétés découvertes, comme par exemple un
effet antithrombotique, et même leur utilisation comme
vecteurs de vaccins pourraient faire des phages des outils
polyvalents pour lutter contre la Covid-19…

LE VIRUS SARS-COV-2 ET LA COVID-19
La Covid-19, est-il nécessaire de le rappeler, est une mala-
die virale humaine récente qui est provoquée par un virus
nouveau nommé SARS-Cov-2. La surface de ce virus est
parsemée d’environ 40 copies d’une glycoprotéine appe-
lée Spike. Quand le virus s’introduit dans les voies respi-
ratoires d’un individu, ces aspérités permettent la fixation
du virus aux cellules de l’hôte, muqueuse nasale, bronches
et poumons, après l’intervention de l’enzyme de conver-
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Bactériophages : quels rôles  
dans la pandémie  

Les virus viennent se fixer sur ces petits
supports de la paroi cellulaire. Les phages, eux,
ne s’attaquent pas directement aux virus mais,
en occupant ces aspérités, ils empêchent leur
fixation et la contamination de la cellule.

sion de l’angiotensine 2 (ou ACE2) qui subit alors un
changement de conformation qui permet l’introduction
de l’ARN du virus dans le cytoplasme des cellules atta-
quées, et sa réplication peut commencer provoquant des
symptômes. Les cellules pulmonaires, celles de plusieurs
organes (artères, reins, etc.) peuvent être ultérieurement
touchées par un mécanisme semblable.

Chez certains malades, l’infection des cellules des voies
respiratoires par le SARS-Cov-2 déclenche une réaction
immunitaire aberrante excessive (appelée “tempête” systé-
mique de cytokines ou choc cytokinique), au point d’être
fatale pour l’individu. Cette tempête peut évoluer vers un
syndrome de détresse respiratoire aiguë potentiellement
mortel. D’autres organes, également attaqués, sont affec-
tés par des complications thrombotiques qui obstruent les
vaisseaux sanguins. Les poumons, lésés par le virus, sont
exposés aux bactéries aériennes qui déclenchent une
pneumonie, et une fibrose peut se développer.

Une thérapie antivirale efficace combinée à des tentatives
de modulation des réponses immunitaires (immédiate dite
innée, et tardive dite adaptative) sont recommandées pour
éviter ces complications. Les phages seraient-ils un appoint
thérapeutique par leurs actions positives sur les effets nocifs
de la maladie, comme le suggèrent certains chercheurs ?
Quelques rappels en immunologie (voir encadré) sont
nécessaires pour comprendre sur quels mécanismes sont
fondés ces espoirs encore hypothétiques.

Comparaison schématique de 
la taille d’une bactérie et des virus
bactériophages et SARS-Cov-2

L’utilisation de virus capables d’infecter les bactéries pourrait-elle participer à traiter une          

dont le chef de file est Andrzej Gorski, ont proposé dans un article qui fait l’état       

Au moins six motifs potentiels pour utiliser les bactériophages sont exposés et, en l’absence        
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LES PHAGES
En introduction, nous avons vu que les phages sont essen-
tiellement connus comme tueurs de bactéries, et cette
propriété lytique “classique” a été utilisée pendant des
décennies sous le nom de phagothérapie. Derrière ce
dogme centenaire universellement répandu se cachent
d’autres activités plus récemment révélées et moins
connues. En effet, il a fallu attendre 1973 pour apprendre
que les phages peuvent provoquer des altérations métabo-
liques dans les cellules eucaryotes de mammifères. Cette
possibilité a pour origine le fait que certains d’entre eux
expriment à leur surface une structure d’attache aux
cellules eucaryotes, qu’ils sont d’importants acteurs dans
les régulations immunitaires et sont capables d’entrer en
compétition avec les virus pathogènes humains.

C’est essentiellement à l’institut polonais d’Immunolo-
gie et de Thérapie expérimentale (Ludwik Hirszfeld) que
l’on doit ces avancées. Cela tient au fait que les chercheurs
de cet institut étudient depuis de nombreuses années non
seulement les phages mais aussi l’immunologie. Ainsi, cet
institut a montré ou confirmé successivement que les
phages réagissent avec certains virus (2005), avec le
système immunitaire (2012), et même avec les cellules
eucaryotes (2018). Le phage nommé T4, très étudié dans
les laboratoires depuis 70 ans, est celui qui est générale-
ment impliqué dans les travaux.

Ajoutons qu’avec le développement considérable des
techniques permettant d’analyser en “profondeur” la
composition des microbiotes, les phages sont l’objet d’in-
tenses études depuis une dizaine d’années. Leurs
influences sur le monde vivant apparaissent considérables
dans de nombreuses circonstances homéostasiques et
pathologiques.

UTILISATION DES PHAGES
1. Activité antivirale des phages
Dès les années 60, il était apparu que l’acide nucléique
(ADN) des phages pouvait avoir une action favorable
sur les infections cutanées virales. Signalons qu’en 2004
l’équipe polonaise discutait plusieurs modèles possibles
pouvant expliquer les interactions virus-phage par
induction de l’interféron et interaction sur les récepteurs
cellulaires.

En 2005, la même
équipe relançait l’idée
que les phages pou-
vaient interférer directe-
ment avec des virus de cellules
eucaryotes et, en 2007 déjà, elle affirmait qu’il faudrait
envisager de les introduire dans le traitement des infec-
tions virales. Depuis, nous avons encore appris que cer-
tains phages inhibent l’adsorption et la réplication d’un
adénovirus sur les cellules épithéliales pulmonaires et
rénales humaines (2015), que d’autres empêcheraient
aussi l’infection par le virus d’Epstein Barr (2018) ou
encore qu’en recouvrant l’enveloppe du virus de la grippe
ils pourraient agir comme inhibiteurs spécifiques en blo-
quant complètement son entrée dans les cellules des voies
aériennes. Cependant, ces applications sont toujours en
attente de développement.

2. Immunité et phages
En 1977, il était apparu que l’application locale d’ARN
phagique natif chez l’homme s’avérait bénéfique dans le
traitement des maladies virales de la peau et des yeux. Cet
ARN phagique, en plus de son activité antivirale,
semblait capable de réguler les défenses immunitaires
souvent excessives en réponse à l’invasion du pathogène.

En 2004, des observations avaient montré un rôle favo-
rable des phages dans l’évolution de la maladie cancé-
reuse. L’hypothèse avancée était que cette amélioration
était en rapport avec des effets immuno-modulateurs et
anti-inflammatoires lors d’administration de phages dans
le cadre d’une phagothérapie administrée dans les surin-
fections. Depuis des travaux explorent cette voie.

En 2007, les auteurs polonais [3] révélaient de nouveaux
résultats très intéressants démontrant l’activité immuno-
modulatrice des phages, suggérant un rôle possible des
phages endogènes dans le maintien de l’homéostasie du
système immunitaire. En 2012 et 2017, cette notion a été
réaffirmée. Pour comprendre ce nouvel aspect, il convient
de faire quelques rappels immunologiques car des méca-
nismes très complexes entrent en jeu en faisant appel à de
nombreux acteurs (voir tableau 1).

Récemment, en 2018, il a été entrevu que ces effets pour-
raient se traduire comme nouveaux moyens thérapeutiques
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  pourraient-ils jouer
  de Covid-19 ?

           maladie virale humaine. C’est ce défi que des chercheurs polonais,

               de leurs découvertes publiées depuis plusieurs décennies.

             de traitement efficace, cette proposition mérite notre attention.
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mort de ces cellules. Or le SARS-Cov-2 est connu pour
induire une apoptose importante. Il a été montré in vitro
que cette apoptose des cellules épithéliales des voies respi-
ratoires est réduite quand elles sont cultivées avec des
phages T4. Cette protection par le phage T4 agirait en
favorisant la production locale de protéines protectrices.

4. Thrombo-inflammation et phages
Au décours de la Covid-19, les cellules endovasculaires
lésées par le virus déclenchent une importante réponse
inflammatoire qui provoque l’activation du système
hémostatique (activation des plaquettes et coagulation)
appelée thrombo-inflammation, qui est un risque accru
d’aggravation de la maladie. De nombreux récepteurs
sont présents à la surface des plaquettes dont le principal
est une intégrine. Cette intégrine permet aux plaquettes
de s’agréger au fibrinogène et initie le processus de la
coagulation. Mais comme cette même intégrine est capa-
ble de se lier spécifiquement à la surface des phages T4,
dès 2003 les chercheurs polonais avaient émis l’hypothèse
que ces phages pourraient être d’importants modifica-
teurs de l’activité des plaquettes en bloquant leur fonction
qui initie la coagulation.

5. Vaccins et phage
Des vaccins à base de virus (atténués et/ou

inactivés) ou de phages ont déjà été
conçus depuis plusieurs années et,

dès 2020, plusieurs variétés de
phages étaient proposées

dans différents vaccins
antiviraux comme la
grippe et le MERS-Cov
(maladie voisine de la
Covid-19). En 2019,
certains auteurs avan-
çaient que le phage T4
pourrait constituer
une nanoparticule qui
permettrait de produire
des vaccins à façon. En

effet, la capside de ce
phage contient deux

protéines externes non essen-
tielles qu’il suffirait de rempla-

cer par les motifs antigéniques
d’un virus pathogène, dont la protéine

spike du SARS-Cov-2. Des études ont
montré que le phage T4, lui-même très immuno-

gène, ne nécessiterait pas d’adjuvant en fournissant une
protection complète chez la souris contre des agents
pathogènes bactériens et viraux. Ainsi, la production de
vaccins polyvalents contre le SARS-Cov-2 à l’aide d’une
conception universelle de nanoparticules composées de
phage T4 pourrait être prometteuse. Pour cela, les phages
seraient modifiés génétiquement à l’aide de la technique
de l’édition génétique qui bénéficie de l’outil à base de

dans diverses pathologies humaines qui sont accompagnées
de perturbations immunitaires. Logiquement, en 2020,
avec la pandémie due au virus SARS-Cov-2, plusieurs
auteurs ont envisagé la possibilité d’utiliser des phages dans
la maladie pour contrer la “tempête” problématique des
cytokines. Cet intérêt est renforcé par le fait
que les poumons, principal organe cible
du virus SARS-Cov-2, sont relative-
ment accessibles aux phages
administrés par différentes
voies efficaces, y compris
aérienne (aérosol).

Les auteurs polonais
ont encore montré que
le phage T4 stimule le
gène qui induit la
production d’un
peptide, la défensine 2
humaine (hBD2), par
les cellules épithéliales.
Cette défensine réduit la
réplication virale et active
les réponses immunitaires
innées. Ainsi, il a été établi
que la défensine pouvait parti-
ciper aux défenses antimicro-
biennes des voies respiratoires
humaines, et que sa régulation renforce ces
défenses. Par conséquent, on pourrait aussi envisager
d’engager la hBD2 induite par un phage dans le traite-
ment de la Covid-19.

3. Protection des cellules ciblées par le virus
L’attaque virale des cellules qui tapissent les poumons se
termine par la mort (appelée apoptose) de celles-ci. Mais
on sait maintenant que les phages peuvent pénétrer dans
les cellules épithéliales et empêcher l’évolution vers la

Tableau 1 : Quelques notions d’immunologie

L’immunité est la capacité (naturelle ou acquise) d’un organisme à se défendre
contre des substances étrangères et des agents infectieux (bactéries, virus,
parasites) par des réactions variées. Le système immunitaire est un ensemble
de très nombreux mécanismes assurés par des substances et des cellules.
Ce système est réparti entre deux principales composantes :

� l’immunité innée, première ligne de défense d’un organisme constitué des
surfaces épithéliales peau et muqueuse. Elle est immédiate mais n’est pas
spécifique de l’agent qui l’induit.

� l’immunité acquise (ou adaptative) se développe si la première défense est
imparfaite. Elle est tardive (jours ou semaines) mais spécifique de l’agent qui
l’induit. On distingue l’immunité cellulaire assurée par les lymphocytes T et B,
les monocytes et les macrophages (dans l’immunité innée) et l’immunité
humorale qui utilise des molécules solubles et les anticorps (immunoglobulines),
produits par les lymphocytes B (dans l’immunité adaptative).

Les cytokines, qui interviennent au niveau des deux composantes du système
immunitaire, constituent un ensemble hétérogène de très nombreuses protéines
permettant aux cellules d’agir à distance sur d’autres cellules pour en réguler
l’activité et/ou la fonction. Elles sont groupées sous différentes appellations
(interférons, interleukines, intégrines, etc.)
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CRISPR/Cas (ciseaux moléculaires) de découverte
récente. Il serait possible de produire facilement et en
quantité un vaccin sûr contre des virus émergents et leurs
variants en 2 à 4 semaines à partir d’un phage universel.
L’étude immunologique faite chez des souris et des lapins
par voie intra-musculaire s’est avérée efficace et n’a pas
produit d’effets secondaires. Reste à déterminer quel
serait le devenir (élimination du phage T4 modifié,
protection et durée de l’immunisation) d’un tel vaccin
chez l’humain ? La voie orale serait préférée (plutôt que la
voie injectable) pour sa grande immunogénicité et sa faci-
lité d’emploi. Si nécessaire, une modification génétique
du phage pourrait le priver de son appendice caudal pour
le rendre non lytique.

6. Surinfections et phages : la phagothérapie
L’altération des cellules pulmonaires par le SARS-Cov-2
expose à la surinfection qui est un facteur aggravant de la
maladie. Or il a été montré à de nombreuses reprises l’in-
térêt de l’utilisation de phages adaptés dans un traitement
personnalisé (voir article sur ce sujet dans cette même
revue). L’administration par aérosol permet d’atteindre
facilement les poumons infectés. L’avantage serait d’utili-
ser les phages, non seulement pour leur activité bacté-
rienne spécifique mais aussi, comme nous l’avons vu
précédemment, en tant que facteurs régulateurs de l’im-
munité locale et protecteurs des cellules de l’apoptose
(mort de la cellule).

REMARQUES ET CONCLUSION
L’unanimité n’est cependant pas faite autour de l’utilisa-
tion des phages dans la Covid-19, et quelques rares auteurs
avancent que l’utilisation thérapeutique des phages est
pour le moins prématurée pour de nombreuses raisons [4]

tout en concluant qu’il est clair qu’aucune intervention à
elle seule ne peut éliminer la Covid-19 et que, pour y arri-
ver, il est nécessaire d’aborder la situation de différentes
manières. L’une d’entre-elles, la première et principale
limite, serait de faire progresser la réglementation qui régit
les médicaments, qui en l’état actuel ne permet pas les
études cliniques humaines. Mais c’est aussi faire fi des
nombreux travaux, anciens et récents, positifs, et ne serait-
il pas là une occasion de corriger cette anomalie ?

Dans l’article de synthèse intitulé « Phages dans la lutte
contre la Covid-19 ? » [2] figure en exergue cette phrase :
« Les progrès récents dans notre compréhension de l’immuno-
biologie des phages ouvrent des perspectives pour la réorienta-
tion de la phagothérapie vers des indications cliniques autres
que les infections bactériennes seules. »

Il semble très réaliste que l’utilisation “classique” des
phages, la phagothérapie, pourrait aider à traiter les surin-
fections bactériennes pulmonaires, complications
fréquentes de la Covid-19. Mais la propriété “non clas-
sique”, immuno-modulatrice, ne serait-elle pas utile dans
cette infection virale responsable d’un désordre immuno-
logique ? D’autres découvertes récentes ont encore révélé
que des propriétés “non classiques” pourraient également
être utiles dans le traitement de la Covid-19 ou d’autres
infections virales. Ces notions sont résumées dans le
tableau 2. Mais seuls des essais cliniques adéquats
évaluant la valeur thérapeutique des phages dans la mala-

die pourraient en apporter la confirmation. Cependant,
on peut regretter que, hors la Pologne, peu de chercheurs
s’intéressent aux potentialités des phages [5]. �

Dr Alain Dublanchet
médecin microbiologiste, praticien honoraire des hôpitaux,
ancien chef de service au CH de Villeneuve-Saint-Georges

Tableau 2 : Applications possibles des propriétés
des phages dans le cadre d’un traitement de la Covid-19

1. Empêchement de l’adsorption virale par les cellules épithéliales et
régulation à la baisse de la réplication virale dans ces cellules.

2. Régulation de l’immunité antivirale par le truchement des cytokines
induites par les phages.

3. Protection des cellules par interaction entre les phages et les cellules
épithéliales, notamment pulmonaires, et protection de ces cellules
contre les dommages (apoptose) induits par le virus.

4. Inhibition de l’inflammation par régulation négative de protéines
induites par les phages.

5. Vaccins par utilisation de phages en tant que vecteurs.

6. Phagothérapie personnalisée par la propriété “classique” lytique
ciblée des phages adaptée aux bactéries pathogènes d’un malade.



L a maladie d’Alzheimer est le plus fréquent des
troubles neurocognitifs majeurs (que l’on appelait
autrefois “démences”). Cette maladie neurodégéné-

rative entraîne l’altération et la disparition progressive des
neurones, tout d’abord ceux des régions de la mémorisa-
tion des informations nouvelles, ce qui explique que la
maladie débute par des plaintes et des troubles de
mémoire. Ensuite, la progression des lésions cérébrales
entraîne d’autres troubles cognitifs (langage, concentra-
tion, gestes, jugement, raisonnement) ainsi que des
troubles comportementaux (humeur, personnalité) qui
restreignent lentement l’autonomie du patient.

LES PREMIÈRES PLAINTES
Le tableau compare ce qu’on observe chez un sujet âgé
normal et ce qui survient au début d’une maladie d’Alz-
heimer. L’interrogatoire de l’entourage est la clé du diag-
nostic, car les patients sous-estiment leurs difficultés,
qu’ils banalisent ou dont ils sont peu conscients.

COMMENT FAIRE LE DIAGNOSTIC ?
Le diagnostic repose sur un interrogatoire et des tests des
fonctions cognitives, réalisés par un médecin neurologue
ou gériatre assisté d’une psychologue et parfois d’une
orthophoniste. Les performances du patient sont
confrontées à celles d’un groupe de sujets témoins compa-
rables en âge, genre et niveau socio-éducatif. La France
comporte plus de 450 Consultations Mémoire et
28 Centres experts dans les CHU.

L’IRM cérébrale ne fait pas le diagnostic de maladie
d’Alzheimer mais peut montrer une atrophie des régions
hippocampiques d’où partent les circuits de mémorisa-
tion et où débute la maladie ; cependant, l’IRM est
parfois normale chez certains patients et inversement peut
montrer une atrophie chez des personnes saines. Chez les
sujets jeunes, dans certains cas litigieux ou chez les

patients ne parlant pas suffisamment le français, une
ponction lombaire permettra d’identifier les anomalies
biologiques caractéristiques de la maladie d’Alzheimer.

LES TROUBLES PSYCHO-COMPORTEMENTAUX
POSENT DES PROBLÈMES RÉCURRENTS

Ces troubles, initialement modérés au début de la mala-
die d’Alzheimer, s’accentuent avec le temps au point
d’être de moins en moins tolérés par l’entourage. Plus que
les troubles de mémoire, ce sont eux qui épuisent la
famille et aboutissent au placement du patient en institu-
tion spécialisée.

Des manifestations dépressives et anxieuses sont réaction-
nelles aux difficultés de mémoire qui, par la suite, peuvent
susciter frustration et colère. Les troubles comportementaux
sont variés : apathie, euphorie, indifférence, réduction des
initiatives, émoussement affectif, ralentissement, repli sur
soi, perte du plaisir à réaliser des loisirs habituels, clinophi-
lie (les patients restent allongés toute la journée).

On observe parfois des hallucinations visuelles, des
idées fixes délirantes (délires de jalousie, conviction
d’avoir été volé, impression d’être suivi). Le patient peut
parler avec des personnages imaginaires ou avec les
personnes de la télévision.

La perte des repères, la non-reconnaissance des fami-
liers, la venue des soignants qui imposent un nouveau
rythme suscitent des réactions de panique ou d’opposi-
tion. Inversement, les patients sont parfois plus dociles
avec les soignants qu’avec leur conjoint.

Ces troubles ne surviennent pas tous chez le même
patient, ils peuvent en outre fluctuer et disparaître spon-
tanément pour revenir plus tard.

COMMENT SE CONDUIRE
DEVANT CERTAINS TROUBLES DU COMPORTEMENT ?

Il est crucial de repérer les situations responsables de
leur apparition afin de les anticiper ou de les empêcher
par une attitude adaptée telle que rassurer, rester calme,
éviter les gestes brusques, proposer une distraction ou
détourner l’attention.

18
La Revue de la MTRL � mars 2021 � numéro 109

Ce qui est banal,
chez un sujet âgé normal

� Oublier occasionnellement le nom
propre de personnes peu connues
(acteurs, amis lointains), la réponse
survenant quelque temps plus tard.

� Égarer des objets courants
(clés, lunettes).

� Hésiter lors de trajets nouveaux.

� Être imprécis pour des événements
personnels (date, détails).

� Suivre difficilement une activité
peu aimée ou rarement pratiquée.

� Être plus distrait.

� Le sujet remarque lui-même ses oublis,
qui l’inquiètent et qu’il décrit avec
beaucoup de détails.

Ce qui doit alerter et faire craindre
une maladie d’Alzheimer

� Oublier ce qui vient d’être dit après
quelques minutes.

� Oublier l’emplacement d’objets courants
(vêtements, vaisselle, outils…).

� Se perdre lors de trajets connus.

� Oublier des événements personnels
vécus récemment (visites, fêtes de
famille).

� Abandonner des loisirs ou des activités
familières (jardinage, bricolage, jeux
de société).

� Les oublis sont surtout notés
par l’entourage, alors que le patient
les nie ou les sous-estime.
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La maladie d’Alzheimer :   



Xxxxxxxxxx

Le bruit ou l’agitation d’une réunion familiale peuvent
énerver le patient ; à l’inverse, il peut se replier faute de
pouvoir suivre les conversations trop rapides pour lui : il
est donc préférable d’écourter ces réunions, ou bien que
des membres de la famille se relaient pour discuter avec
lui dans un endroit calme.

Quand un patient tente de partir, il vaut mieux détour-
ner son attention que s’interposer car il changera souvent
d’avis quelques instants plus tard. Certains troubles du
comportement surviennent en fin de journée (angoisse
crépusculaire), il faut rassurer le patient ou lui proposer
des activités (émission de variété à la télévision, aide au
repas…). Parfois, une très légère dose de tranquillisant
avant la tombée de la nuit peut l’apaiser préventivement.

Les hallucinations visuelles sont parfois déclenchées par
des médicaments ou une situation de stress (fièvre, hospi-
talisation, déplacement), les patients sont convaincus de
la réalité de ce qu’ils voient, il est donc illusoire d’essayer
de les convaincre du contraire. Il est également inutile de
raisonner un patient ayant des certitudes ou des idées
délirantes, celles-ci lui sont imposées par son cerveau, il
est préférable d’attendre quelques minutes.

En cas d’agressivité, rien ne sert de raisonner le patient,
qui n’est plus dans la logique, ni de l’immobiliser ou de le
retenir par la force, il faut le rassurer calmement.

LES TRAITEMENTS ACTUELS
Les quatre médicaments commercialisés entre 1998 et 2001
(Aricept® (donépézil), Exelon® (rivastigmine), Réminyl®
(galantamine), Ebixa® (mémantine) ont été déremboursés
en France en 2018, leur effet ayant été jugé trop modeste.
Ils continuent néanmoins à être prescrits avec un coût
mensuel qui varie de 15 à 60 €. Ces traitements “sympto-
matiques” ralentissent les troubles cognitifs et retardent les
troubles comportementaux, malheureusement sans bloquer
la maladie. Même s’ils ne la guérissent pas, ces médicaments
soulagent et améliorent la qualité de vie des patients et de
leur famille pendant quelques années. De nombreuses
données scientifiques et l’expérience clinique montrent que,
si l’évolution ultime de la maladie d’Alzheimer n’est pas
modifiée, son parcours sera plus confortable.

LES NOUVEAUX TRAITEMENTS
L’immunothérapie pourrait être prometteuse : elle
consiste à injecter des anticorps dirigés contre les anoma-
lies biologiques de la maladie d’Alzheimer. Pour réelle-
ment ralentir la maladie, ces anticorps anti-amyloïdes
doivent être proposés très tôt, aux stades légers ou
précoces, voire au stade infraclinique. Un tel anticorps,
l’aducanumab, pourrait être disponible dans quelques
années chez certains patients au stade précoce : au prix
d’injections mensuelles, il réduit le déclin cognitif et la

perte d’autonomie. Il
faudra bien sûr avoir eu la
preuve par une ponction lombaire
qu’ils ont bien les anomalies biologiques de l’Alzheimer.

UNE PRÉVENTION EST POSSIBLE
Le développement de la maladie d’Alzheimer résulte de
l’interaction de processus qui accélèrent son apparition
alors que d’autres la retardent. Plusieurs études ont
montré que l’on pouvait donc repousser de plusieurs
années son arrivée grâce à quatre attitudes préventives :
régime alimentaire méditerranéen, dépistage et traitement
des facteurs de risque vasculaires, exercice physique régu-
lier et stimulation cognitive riche et variée. Pour le dernier
point, libre aux personnes de choisir différents loisirs qui
leur éviteront la sédentarité intellectuelle : lire, jardiner,
bricoler, faire de la musique, réaliser des exercices
physiques, peindre, visiter des musées, faire des jeux sur
ordinateur, aller au spectacle, suivre des conférences, faire
des jeux. La variété des activités est importante afin de
stimuler différents domaines cognitifs.

Si, ces dernières années, le nombre de cas de maladies
d’Alzheimer et apparentées avait considérablement
augmenté, on perçoit dans plusieurs pays occidentaux un
ralentissement de la progression et même une diminution
du risque de faire cette maladie, sans doute parce que
nous suivons les conseils précédents. Ainsi, une popula-
tion en bonne santé nutritionnelle, physique et cognitive
comportera moins de patients avec des troubles neuro -
cognitifs majeurs.

Mieux diagnostiquée et mieux accompagnée qu’autre-
fois, la maladie d’Alzheimer n’en reste pas moins une
expérience angoissante pour les patients lorsqu’ils sont
conscients de leurs troubles, un lourd fardeau pour les
familles, un casse-tête thérapeutique pour les soignants et
une énigme pour les chercheurs. Si le mécanisme intime
de la maladie est de mieux en mieux cerné, l’inconnue
reste le pourquoi de son déclenchement chez certaines
personnes plus que d’autres. �

Dr Bernard Croisile (Lyon)
Février 2021
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Pour en savoir plus
Dr Bernard Croisile, Accompagner la maladie
d’Alzheimer et les autres troubles apparentés.

Larousse, printemps 2021 (6,95 €).

  inquiétude ou espoir ?
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E n réduisant la dissémination du
virus dans l’environnement des
personnes infectées lorsqu’elles

toussent ou parlent le port du
masque ralentit la propagation du
coronavirus SARS-CoV-2, responsa-
ble de l’épidémie de Covid-19. Des
expériences en laboratoire, à l’hôpital
et au niveau national dans certains
pays démontrent que les masques
fonctionnent effectivement. En se
basant notamment sur ces preuves,
les autorités sanitaires ont, dans de
nombreux endroits, fait du port du
masque une norme. Les Centres de
contrôle et de prévention des
maladies recommandent par exemple
aux citoyens américains de couvrir
leur visage (ndlr : et les autorités
françaises font de même, certaines
communes l’ayant même rendu obligatoire à l’extérieur).

Je suis médecin spécialiste des maladies infectieuses et
professeur de médecine à l’université de Californie, San
Francisco. Lorsque le port du masque a commencé à être
recommandé ou à être rendu obligatoire par les gouverne-
ments ou sur les lieux de travail, mes collègues et moi
avons remarqué une tendance intéressante. Dans les
endroits où la majorité des gens avaient respecté le port
du masque, les personnes infectées par la Covid-19
semblaient considérablement moins susceptibles de déve-
lopper une forme sévère de la maladie, en comparaison
des personnes travaillant dans des endroits où le port des
masques était moins généralisé. Autrement dit les gens
semblent tomber moins malades s’ils portent un masque.

LA DOSE DE VIRUS LORS DE L’INFECTION
DÉTERMINE LA GRAVITÉ DE LA MALADIE

Lorsqu’un virus respiratoire pénètre dans notre orga-
nisme, il commence immédiatement à détourner les
cellules à proximité desquelles il arrive pour les transfor-
mer en machines à produire des virus. Pour stopper la
propagation virale, le système immunitaire se met en
branle et tente d’arrêter ce processus.

La gravité de la maladie que vous allez développer suite
à une infection virale a beaucoup à voir avec la quantité
de virus (l’« inoculum viral », ou dose virale) à laquelle
vous aurez été exposé·e initialement. Si la dose lors de
l’exposition est très élevée, la réponse immunitaire peut
être dépassée. Entre le fait que le virus s’empare d’un

grand nombre de cellules et les efforts considérables
déployés par le système immunitaire pour contenir l’in-
fection, l’organisme subit alors de nombreux dommages,
ce qui peut avoir pour conséquence que la personne infec-
tée tombe très malade.

En revanche, si la dose initiale du virus est faible, le
système immunitaire est capable de contenir le virus en
employant des mesures moins drastiques. Dans ce cas, la
personne présente moins de symptômes, voire aucun.

Ce concept de lien entre dose virale et gravité de la
maladie existe depuis près d’un siècle. De nombreuses
études sur les animaux ont montré que plus la dose de
virus administrée à un animal est élevée, plus il est
malade. En 2015, des chercheurs ont testé ce concept
chez des volontaires humains en utilisant un virus de la
grippe non mortel. Ils ont obtenu le même résultat : plus
la dose de virus de la grippe administrée aux volontaires
était élevée, plus la maladie était importante.

En juillet dernier, des chercheurs ont publié un article
montrant que la dose virale était liée à la gravité de la
maladie chez les hamsters exposés au coronavirus SARS-
CoV-2. Les hamsters ayant reçu une dose virale plus
élevée sont tombés plus gravement malades que les hams-
ters ayant reçu une dose plus faible.

Sur la base de ces recherches, il semble donc que haute-
ment probable que, si vous êtes exposé au SARS-CoV-2,
plus la dose sera faible, moins le risque que les symptômes
de la maladie soient graves sera élevé. Alors, comment
peut-on réduire la dose d’exposition ?
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Masques et protection :    
signifie tomber moins  
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  inhaler moins de coronavirus
  gravement malade

LES MASQUES RÉDUISENT LA DOSE VIRALE
La plupart des chercheurs et épidémiologistes spécialisés
dans les maladies infectieuses pensent que le coronavirus
se propage principalement par gouttelettes et, dans une
moindre mesure, par aérosols. Des recherches ont démon-
tré que les masques chirurgicaux ou en tissu peuvent arrê-
ter la majorité des particules qui pourraient contenir le
SARS-CoV-2. Certes, aucun masque n’est parfait. Cepen-
dant l’objectif n’est pas de bloquer 100 % du virus, mais
de réduire la quantité de particules que vous pourriez
inhaler. Or presque tous les masques y parviennent.

Des expériences menées en laboratoire ont en effet
démontré que les bons masques en tissu et les masques
chirurgicaux sont capables de bloquer au moins 80 % des
particules virales qui pénétreraient autrement dans le nez
et la bouche. Ces particules et d’autres contaminants se
retrouvent piégés dans les fibres du masque, c’est pour-
quoi les CDC recommandent, si possible, de laver votre
masque en tissu après chaque utilisation.

La dernière preuve démontrant que les masques rédui-
sent la dose virale a été à nouveau obtenue grâce à des
expérimentations sur les hamsters. En plaçant des
masques chirurgicaux sur les tuyaux qui amenaient l’air
dans leurs cages, les chercheurs ont créé un groupe de
rongeurs « masqués ». Un autre groupe de hamsters, dont
les tuyaux d’arrivée d’air étaient dépourvus de masque,
tenait lieu de témoin « non masqué ». Des hamsters infec-

tés par le coronavirus ont été placés dans des cages à côté
des hamsters masqués et non masqués, et de l’air a été
pompé depuis les cages des « infectés » vers les cages des
hamsters non infectés, masqués et non masqués.

Comme prévu, les hamsters « masqués » se sont avérés
moins susceptibles d’être infectés par le Covid-19. Qui
plus est, ceux des hamsters masqués qui ont été infectés,
on développé une forme plus bénigne de la maladie que
leurs homologues non masqués.

LE PORT DU MASQUE ACCROÎT LE TAUX
DE CAS ASYMPTOMATIQUES

En juillet, le CDC estimait qu’environ 40 % des personnes
infectées par le SARS-CoV-2 sont asymptomatiques. Un
chiffre confirmé par un certain nombre d’autres études.

Cependant, dans les endroits où tout le monde porte
un masque, le taux d’infections asymptomatiques semble
être beaucoup plus élevé. Fin mars, une épidémie de
Covid-19 s’est déclarée sur un bateau de croisière austra-
lien, le Greg Mortimer. Après que le premier cas de
Covid-19 a été identifié, les passagers ont tous reçu des
masques chirurgicaux et le personnel a reçu des masques
N95 (ndlr : masques filtrant au moins 95 % des particules
de diamètre inférieur à 2,5 mm. L’équivalent européen est le
FFP2, dont le taux de filtration est de 94 %). L’utilisation
des masques a été très bien respectée. Résultat : même si
128 des 217 passagers et membres du personnel ont au
final été testés positifs pour le coronavirus, 81 % des
personnes infectées sont restées asymptomatiques.

Deux foyers épidémiques plus récents ont eux aussi
apporté d’autres preuves. Le premier s’est déclaré dans
une usine de transformation de fruits de mer en Oregon
et le second dans une usine de transformation de poulet
en Arkansas. Dans ces deux endroits, les travailleurs ont
reçu des masques et ont été tenus de les porter en perma-
nence. Près de 95 % des personnes infectées travaillant
dans ces deux usines se sont avérées asymptomatiques.

Il ne fait aucun doute que le port du masque généralisé
ralentit la propagation du coronavirus. Pour mes
collègues et moi-même, un faisceau convergent d’indices
indique que les masques protègent également leur
porteur, qu’il s’agisse des résultats des expérimentations
menées en laboratoire, des études de cas telles que les
flambées épidémiques qui se sont déclarées sur des
bateaux de croisière et dans les usines de transformation
des aliments, ou encore de certains principes biologiques
connus de longue date.

Les outils mis en place pour lutter contre cette pandé-
mie ont deux objectifs : ralentir la propagation du coro-
navirus, et sauver des vies. La généralisation du port du
masque permet de les atteindre tous les deux. �

Monica Gandhi,
professeur de médecine, division du VIH et des maladies

infectieuses, Université de Californie, San Francisco

https://theconversation.com/masques-et-protection-inhaler-moins-de-coronavirus-signifie-tomber-moins-gravement-malade-144915
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L e Centre Léon-Bérard poursuit son engagement
dans la prévention et la promotion de la santé et
devient le 11e établissement français à intégrer le

réseau “Lieu de santé promoteur de santé” (LSPS), le
premier en Auvergne-Rhône-Alpes. Cet engagement
montre la volonté du CLB de mener une politique
ambitieuse au service de la prévention des cancers. En
effet, les professionnels de santé et acteurs de santé
publique indiquent que 40 % des cancers pourraient être
évités grâce à des changements de comportement.
« Le Centre Léon-Bérard est historiquement concerné par la

prévention des cancers, notamment grâce à la création de deux
départements dédiés à la prévention : le département Préven-
tion Cancer Environnement il y a 10 ans, coordonné par le
Pr Béatrice Fervers, qui a suivi la création en 1990 du dépar-
tement Prévention Santé Publique », explique le Pr Christine
Lasset, responsable de ce dernier au Centre Léon-Bérard.

UN RÉSEAU INTERNATIONAL
POUR PROMOUVOIR LA SANTÉ POUR TOUS

S’engager au sein de ce réseau a pour objectif de promou-
voir une approche globale de la santé au sein du Centre
Léon-Bérard en répondant aux besoins de santé des
patients et professionnels par des actions de promotion de
la santé. La politique du CLB marquée par un axe
“prévention” fort a permis à l’établissement de remplir les
conditions d’obtention du label. Cette reconnaissance par

un jury international indépendant formalise un engage-
ment à s’ouvrir plus largement sur les territoires pour
aider les individus à mieux maîtriser leur santé et à trou-
ver davantage de moyens de l’améliorer (conformément à
la charte d’Ottawa*).

Grâce à ce label, le CLB rejoint ainsi un réseau interna-
tional d’acteurs facilitant les échanges sur les actions réali-
sées, leur valorisation, et espère développer de nouvelles
collaborations contribuant à l’amélioration de la santé de
la population au-delà des murs du Centre. « Nous souhai-
tons ainsi contribuer à réduire les inégalités sociales, environ-
nementales et territoriales de santé », souligne Julien
Carretier, responsable de l’information des publics du
Département Prévention Cancer Environnement.

RENFORCER SON RÔLE D’ACTEUR
DE LA PRÉVENTION : UN OBJECTIF STRATÉGIQUE

DU CENTRE LÉON-BÉRARD
« Le projet d’établissement 2021-2025 du Centre Léon-
Bérard vise à poursuivre et développer une stratégie de
prévention intégrée plus visible », explique Sophie Beau-
père, responsable des dossiers stratégiques, avec parmi les
actions prévues :
� La promotion d’un nouveau programme “lieu de santé

sans tabac” pour les patients, proches et professionnels
du Centre, avec des actions de soutien individuelles et
collectives pour aider à arrêter de fumer.
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Prévention des cancers :    
la promotion de la santé    

Déjà adhérent depuis 2018 du Réseau de prévention des addictions          

centre de lutte contre le cancer de Lyon et de Rhône-Alpes,           

et rejoint le réseau international LSPS : une première       

* Consultable ici : https://www.euro.who.int/__data/assets/pdf_file/0003/129675/Ottawa_Charter_F.pdf



� Des campagnes de communication sur la prévention du
cancer et les facteurs de risque évitables.

� L’ouverture d’un centre de prévention sur le site du
Centre Léon-Bérard (prévue en 2023) qui abritera les
activités cliniques et de recherche en prévention du
cancer.

DES ACTIONS DÉJÀ NOMBREUSES
La prévention est un axe fort pour lutter contre les cancers
sur lequel le Centre Léon-Bérard travaille depuis de
nombreuses années. En 1990, le département de Préven-
tion Santé Publique chargé de la mise en œuvre du
premier plan “Hôpital sans tabac” a vu le jour. Il a été inté-
gré un centre d’oncologie génétique (basé au CLB), un
programme d’évaluation de la vaccination contre le HPV
en région Rhône-Alpes (REMPAR) et enfin, en 2018, a
été créée une équipe de liaison et de soins en addictologie
(ELSA) associée à une consultation de tabacologie qui
intervient auprès des patients pour prendre en charge le
sevrage tabagique, l’alcool et toute autre addiction. Il
comporte une équipe de recherche en épidémiologie géné-
tique des cancers et en data science pour l’analyse de
données multisources complexes en cancérologie.

En 2009, le Département Prévention Cancer Environ-
nement a été créé pour développer trois missions
nouvelles au Centre Léon-Bérard :
� Prévenir et prendre en charge les facteurs de

risque de cancer avant, pendant et après la
maladie, par la participation au suivi global
et personnalisé des patients atteints de
cancer.

� Créer des supports d’information de réfé-
rence et des actions permettant d’éclairer les
choix individuels face aux risques de cancer.

� Mener une recherche interdisciplinaire sur
les expositions et facteurs de risque environ-
nementaux par l’utilisation des modèles
géographiques et approches moléculaires
pour l’étude des facteurs environnementaux et risques
de cancer, et par l’analyse de l’information, la percep-
tion des risques et les aides à la décision.

Le département a entre autres développé un portail d’in-
formation (www.cancer-environnement.fr), ainsi que

différents programmes de prévention et d’accompagne-
ment à destination des patients atteints de cancer : acti-
vité physique adaptée, prise en charge de l’obésité,
consultations cancers professionnels, et poursuivi de
nombreuses recherches. Il coordonne également un
parcours de santé “après-cancer” (PASCA), participe à des
projets de recherche menés au Centre Léon-Bérard,
notamment en collaboration avec le Centre International
de Recherche sur le Cancer (CIRC) et organise de
nombreuses campagnes de sensibilisation auprès du grand
public, et en particulier des jeunes avec le soutien du
Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes et l’ARS
Auvergne-Rhône-Alpes.

LE RÉSEAU FRANÇAIS
LIEU DE SANTÉ PROMOTEUR DE SANTÉ

En 2018, Santé publique France et le RESPADD (Réseau
de prévention des addictions) se sont engagés dans une
convention de partenariat pour soutenir le développe-
ment de la promotion de la santé en milieu de soins. La
création du Réseau français Lieu de santé promoteur de
santé inaugure le redéploiement des actions du Réseau
international Health Promoting Hospitals (HPH) porté
par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) auprès
des établissements français. �

23
La Revue de la MTRL � mars 2021 � numéro 109

  un nouveau label pour
    pour le Centre Léon-Bérard

         (RESPADD) et “Lieu de Santé Sans Tabac”, le Centre Léon-Bérard,

          vient d’obtenir le label “Lieu de santé promoteur de santé” (LSPS)

        pour un hôpital de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Retrouver plus d’information sur
www.centreleonberard.fr

Pr Lasset Dr Carretier Pr Fervers
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